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L'an deux mil neuf, le vingt-et-un avril à 18h00, au siège de Lannion-Trégor Agglomération (rue Monge à Lannion), le Conseil de Communauté 
s'est réuni sous la présidence de Monsieur Joël LE JEUNE, après convocation adressée individuellement à chaque conseiller le 8 Avril 2009. 
Nombre de membres en exercice : 60 titulaires -  56 suppléants -  
Présents ce jour : Titulaires : 49 - Suppléants : 4 
Procurations : 2 
 
Etaient présents :  
M. Daniel LE PHILIPPE, Mme Marie-José FEGAR, MM. Denis MER, Paul LE BIHAN, Jean-Paul LETOUZE, Mme Delphine CHARLET, M. 
Pierre GOUZI, Mme Claudine FEJEAN, Mme Isabelle METAYER, MM. Jakez GICQUEL, Yannick GUEGAN, Jean NICOLAS, Mme Christiane 
BOUVIER, Mme Danielle VIARD, MM. René LOPES, Jean-Claude LAMANDE, Mme Armelle QUENIAT, Mme Laurence RIEHL, MM. Joël 
VRIGNEAU, Jean-Pierre TRILLET, Jean-Yves MENOU, Jean-Paul GOFFI, Michel VENTURELLI, Michel DEVALLAN, Emile LE QUEMENT, 
Dominique BLANCHARD, Alain MENOU, André COENT, Gérard VANNIER-ANDRE, Hervé GUELOU, Jean-Yves LE CORRE, Jacques ROBIN, 
René ROPARTZ, René ROCHETTE, Pierrick ROUSSELOT, Roland GELGON, Mme Estelle LEFEBVRE, MM. Michel LISSILLOUR, Alain 
FAIVRE, Joël LE JEUNE, Paul BRULIN, Jean-Claude PARIS Christophe KERGOSIEN, Xavier MARTIN-LE CHEVALIER, Mme Jacqueline LE 
GOFF, MM. François BOURIOT, Alain OLLIVIER, Alain ERNOT, Bernard DESCAMP, M. François GUEHL (suppléant de Raymond 
MORINIERE), M. André LUCAS (suppléant de Jean-Claude LE BERRE), M. Guy LAHAY (suppléant de Thierry MAHE), M. Laurent LE VERGE 
(suppléant Thérèse BOURHIS). 
 

Procurations : 
M. Christian MARQUET procuration à M. Joël LE JEUNE, M. Gérard CHARTIE procuration à M. Michel LISSILLOUR. 
 

Etaient excusés :  

Mme Rozenn COADALEN, Mme Thérèse HERVE, MM. Marcel PRAT, Gaël STEPHAN, Gilles CALLAREC. 
�

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales, à l'élection d'un secrétaire pris dans le sein 
du Conseil. 
Monsieur Pierrick ROUSSELOT, ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désigné pour remplir ces fonctions qu'il a acceptées. 

 
Assistaient  

 
Monsieur Jean-Jacques MONFORT Directeur général des services de la Communauté d’Agglomération 
Monsieur Pierrick ANDRE   Directeur général adjoint 
Madame Nadine MARECHAL  Responsable du service environnement 
Mademoiselle Sylvia DUVAL  Secrétariat général 
 

�  
Le quorum étant atteint, 

Monsieur Le Président, déclare la séance ouverte. 
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Monsieur le Président  soumet à l’approbation de l’assemblée le procès-verbal du conseil 
communautaire du 10 février 2009. 
 
��� �  Le procès-verbal du conseil communautaire du 10 fé vrier 2009 est adopté à l’unanimité. 
 

 
 
Monsieur le Président  informe l’assemblée des délibérations prises lors des bureaux exécutifs des 3 et 
31 mars 2009 : 
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��� �  Le Conseil Communautaire prend acte des délibérati ons prises lors des bureaux exécutifs des 
3 et 31 mars 2009. 
 

 
 
Monsieur le Président  informe le Conseil Communautaire des décisions qu’il a prises conformément à 
la délégation du conseil communautaire en date du 17 avril 2008 : 
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N° 

d'ordre DATE SERVICE REFERENT OBJET 

FEVRIER 2009 

09-017 02/02/2009 Marchés publics PY LE BRUN 
Marché n°09-018 relatif à l'acquisition de 
bacs pour la collecte de cartons bruns 
avec la société KA France 

09-018 02/02/2009 Economie PY LE BRUN Avenant n°1 société SII 
09-019 04/02/2009 Economie PY LE BRUN Avenant n°1 société SII 

09-020 10/02/2009 Marchés publics L. KERTUDO 
Marché n°09-019 relatif à l'aménagement 
paysager de l'espace d'activités de 
Buhulien avec la société Le Puil  

09-021 10/02/2009 Marchés publics L. KERTUDO 
Marché n°09-019 relatif à l'aménagement 
paysager de l'espace d'activités de Bel Air  
avec la société Le Goff 

09-022 10/02/2009 Economie PY LE BRUN Bail dérogatoire Monsieur LAGEAT 
09-023 12/02/2009 Economie PY LE BRUN Avenant n°1 Madame Laure DUBOIS  
09-024 12/02/2009 Economie PY LE BRUN Avenant n°1 société AODOU IMMO 
09-025 16/02/2009 Economie PY LE BRUN Avenant n°3 société NEVISTO 
09-026 16/02/2009 Economie PY LE BRUN Bail soumis au Code Civil société ARMB 
09-027 17/02/2009 Economie PY LE BRUN Avenant n°2 Association EMERAUD E ID 
09-028 17/02/2009 Economie PY LE BRUN Bail soumis au Code Civil société ADELEC 

09-029 23/02/2009 Marchés publics L. KERTUDO 
Marché n°09-023 relatif à la restauration et 
l'entretien des espaces naturels du site 
C.T.S. avec Amisep Kerlann 

09-030 23/02/2009 Marchés publics L. KERTUDO 

Marché n°09-024 relatif à l'assistance à 
maître d'ouvrage pour l'aménagement du 
pôle Phoenix à Pleumeur Bodou avec Ph. 
Prigent 

09-031 24/02/2009 Economie PY LE BRUN Avenant n°1 Association AFPA 
09-032 25/02/2009 Economie PY LE BRUN Bail dérogatoire société ECA FAROS 
09-033 26/02/2009 Economie PY LE BRUN Bail dérogatoire société SAOOTI 

MARS 2009 

09-034 04/03/2009 Economie PY LE BRUN Avenant n°1 société DIGINEXT 
09-035 04/03/2009 Economie PY LE BRUN Bail soumis au Code Civil société KLERIN 

09-036 04/03/2009 Marchés publics L. KERTUDO 
Marché n°09-027 relatif à la fourniture et la 
distribution de récupérateurs d'eau de 
pluie pour les jardins individuels 

09-037 09/03/2009 Economie PY LE BRUN 
Bail d'immeuble Association OHE 
PROMETHEE 

09-038 11/03/2009 Economie PY LE BRUN 
Bail dérogatoire ESPACE 
ARCHITECTURE 

09-039 11/03/2009 Economie PY LE BRUN Bail soumis au Code Civil société SII 

09-040 16/03/2009 Marchés publics L. KERTUDO 
Marché n°09 027 relatif au marché à bons 
de commande OPC avec la société ouest 
coordination 

09-041 16/03/2009 Marchés publics L. KERTUDO 
Marché n°09 028 relatif au marché à bons 
de commande de SPS avec la société Ef 
environnement 

09-042 16/03/2009 Marchés publics L. KERTUDO 
Marché n°09 029 relatif au marché à bons 
de commande de Contrôle Technique  
avec la société Véritas 

09-043 17/03/2009 Economie PY LE BRUN Avenant n°4 société NEVISTO 
09-044 17/03/2009 Economie PY LE BRUN Bail dérogatoire société DIGINEXT 

09-045 18/03/2009 Economie PY LE BRUN 
Bail d'immeuble Association UFC QUE 
CHOISIR 

09-046 19/03/2009 Economie PY LE BRUN Avenant n°2 société TIETRONIX O PTICS 
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09-047 23/03/2009 Economie PY LE BRUN Bail dérogatoire société B3E 
09-048 23/03/2009 Economie PY LE BRUN Avenant n°2 société KERDRY 

09-049 24/03/2009 Economie PY LE BRUN 
Bail dérogatoire société EN CONTRE 
JOUR 

09-050 25/03/2009 Economie PY LE BRUN Avenant n°1 société AMG 

AVRIL 2009 

09-051 02/04/2009 Economie PY LE BRUN Bail dérogatoire société D2L-BETALI 
09-052 03/04/2009 Economie PY LE BRUN Avenant n°3 société TIETRONIX 

09-053 08/04/2009 Economie PY LE BRUN 
Bail soumis au Code Civil Association 
EMERAUDE ID 

09-054 09/04/2009 Economie PY LE BRUN 
Bail soumis au Code Civil Société VTALES 
GRAPHICS 

 
 

 
��� �  Le Conseil Communautaire prend acte des décisions prises par le Président conformément à 
la délégation du conseil communautaire en date du 1 7 avril 2008. 
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Monsieur le Président  propose à l’assemblée d’étudier, en fin de séance, les questions diverses 
suivantes : 
 

 MOTION : « Pour la défense d’un service public d’éducation et de recherche » - IUT de Lannion. 
 Modification des plans de financement des projets déposés dans le cadre du Contrat de Pays – 

Clause de revoyure et Leader. 
 Espace d’activités de Bel Air à Lannion/Ploulec’h : vente de terrain à la SCI ELAU 
 Trégor Vidéo : emploi associatif 

 
 
 
 
 
 
 
 

��������  ��������������������������������������������������������������������������������� �������������� ������������� �����!����"�#��� ��������� ������������� �����!����"�#��� ��������� ������������� �����!����"�#��� ��������� ������������� �����!����"�#��� ��
������ ������� ������� ������� �  

 
VU   le Code des Marchés Publics, et notamment ses articles 33, 35, 57 à 59 et 77 ; 
 
CONSIDERANT la demande des communes pour une mise en place de transports spéciaux 

d’enfants tels que piscine, classes sportives, déplacement des enfants des écoles 
primaires, sorties des centres de loisirs ; 

 
CONSIDERANT que ce marché a été alloti en trois lots, réparti suivant le périmètre de trois 

secteurs pour une durée d’un an, renouvelable 3 fois sans excéder 4 ans. Cette 
prestation est divisée suivant les lots ci-après :  

- Lot 1  : Marché de prestation de services pour les transports spéciaux 
sur le secteur de Plestin-Les-Grèves  avec un montant annuel 
minimum de 18 000,00 € H.T. et un montant annuel maximum de 
50 000 € H.T.  

- Lot 2  : Marché de prestation de services pour les transports spéciaux 
sur le secteur de Lannion  avec un montant annuel minimum de 
27 000,00 € H.T. et un montant annuel maximum de 65 000 € H.T.  

- Lot 3  : Marché de prestation de services pour les transports spéciaux 
sur le secteur de Perros-Guirec  avec un montant annuel minimum de     
20 000,00 € H.T. et un montant annuel maximum de 50 000 € H.T.  

 
CONSIDERANT que les marchés arrivent à échéance, et qu’il convient de lancer une nouvelle 

consultation pour les prestations de transports spéciaux ; 
 
CONSIDERANT l’avis favorable de la Commission « Déplacements et équipements structurants » 

en date du 25 mars 2009 ; 
 

�  Après en avoir délibéré, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, à l’UNANIMITE, DECIDE 
 

D’ACCEPTER le dossier de consultation pour le projet de marché de transports spéciaux. 
 
D’ACCEPTER le mode de consultation par appel d’offres, conformément aux articles 33, 57 à 59 

du Code des Marchés Publics. 
 

D’ACCEPTER le mode de consultation par marché négocié en cas d’appel d’offres infructueux 
conformément l’article 35 du Code des Marchés Publics. 
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D’AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à ce 

dossier. 
 
DE PRECISER que les crédits nécessaires sont inscrits au Budget annexe « Transports » 2009 - 

article 611. 
 

�  Arrivée de Marcel PRAT  
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VU le Code des Marchés Publics et notamment son article 28 ; 
 
CONSIDERANT que le Carré Magique a été construit en 1989. Compte tenu de leur vétusté, les 

portes d’entrée principale donnant sur le Parvis des Droits de l’Homme ne sont 
pas étanches à l’air et ne disposent pas de sas ; leur quincaillerie est par ailleurs 
vétuste. La configuration du hall et de la banque d’accueil datent de l’origine et ne 
correspondent plus au fonctionnement actuel ; 

 
CONSIDERANT qu’il est donc proposé une opération de mise à niveau du hall d’entrée, avec les 

objectifs suivants : 
- création d'un sas extérieur sur les portes extérieures du hall d’entrée 
principal (pour améliorer l’étanchéité à l'air, tout en maintenant l’accessibilité 
des Personnes à Mobilité Réduite) ; 
- remplacement de la banque d'accueil par une banque d'accueil ouverte, 
plus fonctionnelle et plus conviviale ; 
- suppression du vide triangulaire du foyer sur le hall d'entrée, pour ouvrir et 
agrandir l'espace actuel de la mezzanine (possibilité d'installer un piano, …) ; 
- dévoiement des descentes d'eaux pluviales de scène à l'extérieur du 
bâtiment (bruits d’écoulement d’eau en cas de pluie gênants ; gain de place 
sur la scène) ; 

 
CONSIDERANT que le montant de ces travaux a été évalué à 73 000 € HT ; 
 
CONSIDERANT que compte tenu de l’importance de la modification sur la façade du Carré 

Magique, il est nécessaire de missionner un maître d’œuvre. Une consultation 
sera lancée selon la procédure adaptée du Code des Marchés Publics ; 

 
CONSIDERANT qu’afin d’étudier les conséquences de l’aménagement en particulier du hall 

d’entrée sur le Domaine Public, la mission de maîtrise d’œuvre inclura la réflexion 
sur les aménagements à réaliser sur le Parvis des Droits de l’Homme, pour 
maintenir l’accessibilité des Personnes à Mobilité Réduite. La Ville de Lannion 
sera bien évidemment associée à cette réflexion ; 

 
CONSIDERANT que compte tenu de la programmation du Carré Magique, ces travaux pourraient 

avoir lieu entre le 1er juin et le 30 septembre 2010 ; 
 
CONSIDERANT l’avis favorable de la Commission « Déplacements et Equipements Structurants » 

en date du 25 mars 2009 ; 
 

�  Après en avoir délibéré, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, à l’UNANIMITE, DECIDE 
 

D’APPROUVER ce programme de travaux. 
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D’ACCEPTER la consultation par procédure adaptée selon l’article 28 Code des Marchés Publics. 
 
D’AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tous les documents afférents à 

ce dossier. 
 
DE PRECISER que les crédits nécessaires à la réalisation des études sont inscrits au BP 2009 – 

Budget Principal – Article 2313 – Fonction 314. 
 
 
 
 
 
 
 
 

-�-�-�-�  .���������������!�
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I. Lancement du concours  
 
VU   le Code des Marchés Publics, et notamment ses articles 70 et 74-III ; 
 
VU la délibération du Conseil Communautaire, en date du 10 février 2009, acceptant 

le principe d’un lancement du concours de maîtrise d’œuvre avant enquêtes 
relatives à la construction d’un ouvrage d’art sur le Léguer et à la réalisation d’une 
voie entre la RD786 et l’ouvrage ; 

 
CONSIDERANT que ce concours de maîtrise d’œuvre qui associera un architecte et un bureau 

d’études techniques (ouvrage d’art, VRD et paysages), permettra d’avoir une 
image précise de l’ouvrage à réaliser avant la concertation officielle des services 
instructeurs et de la population ; 

 
CONSIDERANT que ce concours de maîtrise d’œuvre permettra de retenir l’équipe de maîtrise 

d’œuvre qui proposera le meilleur rapport « intégration paysagère / coût » ; 
 
CONSIDERANT qu’il convient de rappeler que le projet figure dans les opérations arrêtées en 

janvier dernier par le Conseil Général des Côtes d’Armor dans le cadre du Schéma 
de Transports Intelligents des Côtes d’Armor 2010-2020, le coût des études étant 
financé à 50%, et celui des travaux, au minimum à 30% par le Conseil général des 
Côtes d’Armor ; 

 
CONSIDERANT la création d’une liaison urbaine entre le Centre de Secours (RD786) et la rue de la 

Résistance (RD788) comprenant : 

1. Rond-point giratoire sur la RD786 ; 

2. Liaison routière en pied de coteau ; 

3. Rond-point giratoire permettant la desserte de Nod Huel ; 

4. Rond-point giratoire rive gauche pour la desserte de Loguivy ; 

5. Ouvrage d’art de franchissement du Léguer ; 

6. Rond-point giratoire rive droite pour la desserte du Nord de Lannion. 
 
CONSIDERANT que le profil en travers de l’ouvrage propose : 

�  Chaussée de 7 m (2 x 3.5 m) ; 
�  1 trottoir « piétons » de 1.5 m d’un côté ; 
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�  1 piste cyclable de 3 m et 1 trottoir « piétons » de 1.5 m de l’autre côté ; 
 

 
CONSIDERANT le calendrier prévisionnel suivant : 
 
Avril - mai 2009 : Rédaction du cahier des charges pour le lancement du 

concours (choix de 3 équipes). 

Juin 2009 : Choix des 3 équipes pour le concours. 

Juillet à octobre 2009 : Concours avec remise des projets. 

Novembre 2009 : Choix du projet. 

Décembre 2009 à février 
2010 : 

Concertation public et collectivités. 

1er Trimestre 2010  Décision de lancement de l’opération par le Conseil  
Communautaire de Lannion-Trégor Agglomération. 

Année 2010 : Rédaction et mise à l’enquête des différents dossiers 
administratifs (DUP, loi sur l’Eau, Natura 2000,…) 

Année 2011 et 2012 : Appel d’offres travaux et réalisation des travaux. 

 
CONSIDERANT que l’enveloppe financière prévisionnelle de l’opération est estimée entre 9 et 

10 M € HT ; 
 
CONSIDERANT que les 3 équipes présélectionnées devront produire un dossier de niveau Avant 

Projet comprenant une évaluation précise du coût de l’opération ; 
 
CONSIDERANT que le montant de la prime allouée à chacun des trois candidats admis à concourir 

sera proportionnel à la mission demandée, soit 24 000€ par candidat ; 
 
CONSIDERANT l’avis favorable de la Commission « Développement Economique, Emploi et 

Aménagement du Territoire » en date du 8 avril 2009 ; 
 
 
Yannick GUEGAN, conseiller communautaire de Lannion , indique :  
 
« Le fonctionnement actuel des communautés de communes et communautés d’agglomération n’est pas 
bon pour la démocratie : les conseillers communautaires sont cooptés par le groupe majoritaire des 
communes et comme c’est le cas dans le Trégor, lorsque la quasi-totalité des conseils sont du même bord 
politique, la démocratie ne peut pas s’exprimer. Les minorités sont écrasées, quasi inexistantes. Dans cette 
enceinte, lorsqu’un conseiller s’exprime, s’il a bien appris sa leçon, il doit le faire uniquement comme 
représentant de sa commune, résultat : cette assemblée est devenue un bureau d’enregistrement ou le 
débat n’existe plus. Les sensibilités différentes, tellement minoritaires, sont tout juste tolérées, soit on 
renonce à l’expression, car de toute façon c’est déjà décidé d’avance, soit on est « noyauté » et endormi 
par des attributions de fauteuil ou de strapontin en bureau ou en commission. Tant que les conseillers 
communautaires ne seront pas élus au suffrage universel et donc par le vote des citoyens, le système est 
figé. Le bureau et les commissions décident, et le conseil se contente de signer en bas de la page. 
 
Ce préambule a tout son sens dans ce projet de 4ième pont sur le Léguer. Je dis projet car, même si 
théoriquement la décision finale ne sera prise qu’en 2010, vous êtes déjà allés tellement loin, y compris en 
dépenses d’études de toute sorte, que je vous vois mal, dans un an, faire machine arrière. En conseil 
municipal de Lannion, les minorités ayant encore un petit peu la parole, je me suis largement expliqué avec 
de nombreux arguments à l’appui pour motiver notre refus de voir un jour ce pont se construire.  
 
Ce pont ne sert à rien ! Il faut arrêter tout de suite. 
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C’est vrai, je n’étais pas de cet avis il y a quelques années, au début du projet, mais aujourd’hui les 
données ont changé et la crise est passée par là. Les budgets des collectivités locales ou territoriales vont 
devoir être drastiquement revus à la baisse. Vouloir à tout prix réaliser un tel projet, c’est de l’inconscience 
économique. Ces millions, nous ne les avons pas et nous ne les auront jamais. Bien malin aujourd’hui celui 
qui peut faire un plan de financement correct sur ce projet. Vous l’avez dit, il y a entre 30 et 40 % qui seront 
financés par le conseil général, mais qui va payer le reste. Ce nouveau conseil de LTA est installé depuis 
plus d’un an, je n’ai toujours pas vu, ni lu ou ni entendu la moindre trace d’un programme à moyen et long 
terme tenant vraiment compte des besoins exprimés par la population et pas seulement des envies de 
quelques uns. L’impression que nous donnons ici, et ce n’est pas étonnant que quelques fois la presse ne 
soit pas forcément d’accord avec vous, c’est du coup par coup : après la piscine, on fait un pont et ensuite 
un pôle PHOENIX, qui va nous entrainer encore dans la démesure économique, et après ce sera quoi ? 
Non, décidément, il y a beaucoup mieux à faire que ce pont. Après toutes les études qui ont été faites 
depuis 2003, nous en sommes maintenant au concours d’architecte. Moi, je le dis haut et fort je ne suis pas 
d’accord. Conseiller communautaire pour la ville de Lannion, j’assume cette position, même si notre conseil 
municipal a donné péniblement un avis favorable le 16 mars dernier. Je vous remercie de votre attention. » 
 
Jean-Pierre TRILLET, conseiller communautaire de Pl eumeur-Bodou , demande quel engagement 
entraine la décision de confier l’enquête à un maître d’œuvre. Il souhaite savoir si cette étape est définitive, 
importante et en quoi elle va nous aider à réfléchir sur l’opportunité de ce pont.  
 
Joël LE JEUNE, Président , répond que cette étape est effectivement importante dans le sens où elle va 
permettre d’établir réellement le coût du pont et sa forme architecturale définitive qui montrera son impact 
réel dans le paysage. Ces éléments, indispensables aux prochaines décisions, seront apportés dans un 
avant projet sommaire qui serait proposé par 3 architectes que nous auront retenus. Suite à ce concours, si 
l’opportunité du pont est avérée et décidée, un des 3 projets sera retenu et le lauréat sera le maître d’œuvre 
du projet (les architectes non retenus reçoivent une somme de 24 000€ pour leurs travaux). Par contre, s’il 
est décidé de ne pas réaliser le pont, la somme de 24 000€ sera reversée à chaque architecte. 
 
Jean-Pierre TRILLET, conseiller communautaire de Pl eumeur-Bodou , demande, d’une part, sous 
quelle forme sera effectuée la concertation du public prévue entre septembre 2009 et février 2010 et d’autre 
part, si l’avis du public sera entendu avant la décision finale au 1er trimestre 2010. 
 
Joël LE JEUNE, Président , répond que l’avis du public sera bien entendu pris en considération, c’est le but 
d’une concertation publique. De plus, il explique qu’il y a différentes modalités obligatoires de concertation 
et il y a celles qui seront décidées en commun. Il se dit ouvert à des formes d’expression publique qui 
permettent d’entendre la population.  
 
Michel LISSILLOUR, Maire de Trébeurden , propose que la population puisse, dans les mairies des 
communes du territoire de LTA, s’exprimer sur ce projet, sous une forme à définir. 
 
Joël LE JEUNE, Président , indique que cette proposition sur les formes de concertation de la population 
est le genre de celles qui seront à définir collectivement par le conseil communautaire. Il ajoute qu’il faudra 
définir ce qui, aux yeux de tous, représentera la forme la plus appropriée pour connaître l’opinion des gens 
sur ce projet.  
 
Isabelle METAYER, conseillère communautaire de Lann ion , rappelle qu’elle votera « contre » ce projet 
car elle considère que c’est une étape de plus vers la réalisation du pont. Elle explique que les derniers 
chiffres du conseil général sur le trafic routier sont en baisse et que ce projet lui parait de moins en moins 
pertinent.  
 
Paul BRULIN, conseiller communautaire de Trédrez-Lo cquémeau , indique qu’il partage, pour une large 
part, l’appréciation de Yannick GUEGAN sur « les limites de la démocratie dans les communautés 
d’agglomération ». Néanmoins, il ajoute que dans ce contexte, le débat doit être posé à tous les niveaux et 
il fait remarquer que l’Assemblée nationale est une image très largement déformée par rapport à l’opinion 
publique française. Il pense que seule, la proportionnelle permet à chaque courant de pensée d’être 
représenté. 
Sur le sujet du pont aval du Léguer, il pense qu’il est naturel que des interrogations persistent. Il avoue qu’il 
aurait été sensible à l’abandon de ce projet, s’il avait été décidé de concentrer des moyens pour la rocade 
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sud par exemple. Il intervient ensuite sur les arguments qui s’opposent au projet. Concernant l’argument de 
la crise économique, il pense qu’il faut faire le choix du développement dans l’avenir, même si cela parait en 
décalage avec la réalité du moment. Il évoque également l’argument du trafic routier en baisse. A ce sujet, il 
avoue ne pas avoir de données suffisantes pour y répondre, mais fait part de son expérience personnel et 
affirme avoir mis 10 minutes à traverser la zone de Nod Uhel et le pont 24 heures auparavant.  
Enfin, il pense que le débat qui s’est engagé et qu’il ne considère comme n’étant pas très sain, masque les 
enjeux d’actualité que sont les élections européennes. Il confirme qu’au nom des élus communistes et 
républicains et en tant que représentant de Trédrez-Locquémeau, il soutient cette délibération. 
 
Pierre GOUZI, conseiller communautaire de Lannion , explique le vote du groupe du parti socialiste au 
sein de la communauté d’agglomération :  
 
« Monsieur le Président, en tant que rapporteur du groupe socialiste de ce Conseil Communautaire, je vous 
informe du large soutien du PS pour le vote de cette délibération car il s’agit d’une étape supplémentaire et 
importante de l’avancement de ce projet du franchissement aval du Léguer à Lannion. En effet, si cette 
délibération est adoptée, et je ne doute pas qu’elle le sera, nous aurons alors dans quelques mois une idée 
beaucoup plus précise et complète de ce projet. Fin 2009/début 2010, nous disposerons au travers d’un 
APS, un dossier architectural et technique de ce pont intégrant tant l’ouvrage d’art lui-même, que son 
intégration paysagère, mais aussi et surtout son coût. C’est à partir de ce moment là (vers le 1° trim estre 
2010) que nous aurons en notre possession toutes les données nécessaires pour nous prononcer 
définitivement pour le lancement ou l’arrêt de ce projet. Il me semble donc tout à fait prématuré et 
irresponsable de se positionner aujourd’hui, définitivement pour ou contre ce projet. 
 
Le précédent conseil communautaire du 10/02/2009 avait validé par 51 voix sur 56 cet échéancier, puis le 
conseil municipal de Lannion (territoire sur lequel cet ouvrage serait construit) a donné un accord de 
principe sur ce programme par un vote formel et à une large majorité (21 voix « pour » sur 33). Depuis ce 
dernier conseil communautaire, de nombreux commentaires et prises de position ont été émis et je profite 
de cette expression politique, pour corriger certaines informations diffusées largement mais pour le moins 
déformées ou éloignées de la réalité. 
 
Les coûts 
Que n’a-t-on entendu sur le coût de ce projet (en Euros mais aussi en anciens francs d’avant 1965, et 
pourquoi pas en Louis d’Or). La palme de la surenchère à 20M€ (qui dit mieux !!). Le coût est estimé 
aujourd’hui à 10 M€ avec une aide du Conseil général de 30% ce qui ramènerait la participation de LTA à 7 
M€ somme non rédhibitoire au vu du budget investissement de l’agglo. Ce montant de 10 M€ est à 
rapprocher au 50 M€ du coût du projet de la rocade Sud de Lannion ou les 150 M€ du contournement sud 
ouest de St Brieuc. Nous ne sommes pas dans un projet pharaonique, ni au dessus des capacités de 
financement de l’agglo qui conserverait sa capacité d’investissement sur les dossiers économiques. Enfin, 
n’oublions pas que ces 10 M€ de travaux procureront des milliers d’heures de travail pour les entreprises de 
BTP, véritable bouffée d’oxygène, pour ce secteur fortement touché par la crise actuelle. 
 
Sur les études, 2 ont été partiellement réalisées pour un coût de 152 559€ pour lesquelles nous avons 
bénéficié d’aide du CG22 à hauteur de 50% soit un coût net de 76 279,50€ à la charge de LTA. Somme qui 
est loin d’avoir mis l’agglo en cessation de paiement. Tous ces chiffres sont vérifiables dans les services et 
il me paraissait nécessaire de les rappeler pour bien cerner le coût de ce projet. 
 
Légitimité / Concertation 
Ce conseil communautaire est composé de 60 élus issus des élections municipales au suffrage universel, 
de mars 2008. Cette représentation reflète le choix démocratique de nos concitoyens et il ne nous semble 
pas que, pour quelques raisons que ce soit, notre légitimité et nos choix puissent être remis en cause. 
Quant à la concertation, l’examen du calendrier prévisionnel, stipule une programmation pour la fin de cette 
année, justement quand nous pourrons présenter un projet à la population. 
 
Aménagement du territoire 
Notre devoir est de contribuer, dans la mesure de nos moyens, à un aménagement équilibré du territoire 
communautaire. Il nous semble que ce pont faciliterait les échanges entre le Nord et le Sud et permettrait 
non seulement une répartition équilibrée entre les zones d’activités, mais également favoriserait 
l’implantation d’habitats dans les communes un peu plus éloignées de la ville centre. 
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Circulation / Augmentation de la population 
Nous ne partageons pas non plus cette croyance qui voudrait nous faire admettre que dans un avenir 
proche les gens ne circuleraient plus de façon individuelle. L’automobile continuera d’exister, surement sous 
une autre forme qu’actuellement, et cet outil de déplacement individuel et de liberté perdurera encore 
longtemps. A nous de prévoir et d’optimiser la fluidité des déplacements d’autant plus justifiée que 
l’augmentation de la population d’ici 2025 (+20% soit 10 000 habitants de plus) amènera obligatoirement 
une augmentation du trafic lié aux déplacements individuels. 
 
Pour terminer mon propos, depuis le lancement des études relatives à ce projet de franchissement aval du 
Léguer, lors des années 2002/2003, toutes les délibérations concernant ce pont ont été votées à 
l’unanimité. Aussi, j’invite tous les conseillers communautaires ici présents, à valider massivement cette 
ultime étape de pré-étude  avant la décision définitive quant à la poursuite de ce projet, décision qui devrait 
être votée début 2010. » 
 
 
Pierrick ROUSSELOT, Maire de Saint-Quay-Perros , indique :  
 
« Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, Chers C ollègues , 
 
Le Conseil Municipal de Saint-Quay-Perros dans son ensemble s’est posé et se pose toujours aujourd’hui 
de nombreuses questions quant à la pertinence de la construction d’un 4ème pont à Lannion. 
Je ne citerai pas une nouvelle fois les arguments mis en avant dont certains ont retenu toute notre attention.  
Toutefois, le vote de ce soir constitue une étape intermédiaire dans ce processus et la décision finale de 
réalisation ou non de l’ouvrage sera prise uniquement au cours du 1er trimestre 2010. 
Nous émettons de sérieux doutes sur l’intérêt de ce projet, tant au niveau de l’impact économique que sur la 
qualité environnementale. 
La somme annoncée de 10 millions d’euros pourrait tout aussi bien être affectée au lancement d’études et 
d’acquisitions foncières en vue de réaliser la future rocade sud. Ceci aurait pour intérêt immédiat de faciliter 
l’accès à la R.N. 12. 
Aujourd’hui nous n’avons pas d’éléments suffisants et pertinents pour nous permettre de prendre une 
décision ferme sur la réalisation de ce pont. Cependant, nous voterons OUI à la continuité des différentes 
études  en espérant que la synthèse globale de celles-ci sera plus convaincante que ce qui est actuellement 
avancé et permettra à notre assemblée, le moment venu, de prendre la bonne décision. 
Si vous me le permettez, Monsieur le Président, profitant d’avoir la parole, je souhaiterais reprendre un 
argument avancé dans ce dossier qui pour moi est très important : C’est la notion de territoire . 
Je pense, comme la plus part d’entre nous, qu’il faut arrêter de raisonner « commune par commune  » et 
surtout ne pas faire de différence entre la zone nord et la zone sud. Notre réflexion doit porter sur la 
totalité de la communauté et je demande aux élus communautaires que l’ensemble des aménagements 
routiers soient étudiés dans cet esprit. 
 
La route départementale 788, prolongement nord du futur pont, est classée en rocade urbaine. Pour ma 
part, au vu du nombre important d’entreprises installées le long de l’axe Lannion - Perros Guirec, je classe 
la RD 788 parmi les axes importants du territoire et qui doit être validée d’intérêt communautaire. 
Chaque jour plus de 13 000 véhicules utilisent cette route qui est qualifiée de point noir dans le Trégor en 
matière de sécurité. Au cours des quatre dernières semaines, celle-ci, à malheureusement, été le théâtre de 
trois accidents successifs, fort heureusement sans dommage corporel. 
  
Face à ce constat, je me fais l’écho auprès de vous de la vive inquiétude exprimée par les élus Kénanais, la 
population et tous les usagers de la RD 788.  
 
Dans le STICA, ancien « Armor route », l’aménagement et la mise en sécurité de la RD 788 sont inscrits sur 
la même ligne budgétaire que les études et la construction du 4ème pont de Lannion à savoir 30% financé 
par le Conseil Général et 70% à la charge des collectivités.  
Concernant le pont, LTA pourrait financer 70%, des investissements. 
 
En ce qui concerne la RD 788, la commune de Saint-Quay-Perros est considérée comme seule financeur (à 
70%) avec le Conseil Général (30%). 
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Saint-Quay-Perros n’a pas et n’aura pas les moyens de financer cet aménagement, tel que cela est 
actuellement présenté. 
 
Aussi, je souhaite et j’espère que l’aménagement de la RD 788 puisse recevoir de la part de LTA autant de 
volonté et de ressources que celles engagées dans le projet de construction du 4ème pont sur le Léguer. 
 
Merci de votre attention. » 
 
Jean-Claude PARIS, Maire de Tréduder , confirme la position de sa commune qui s’oppose au projet du 
pont. II explique que lors du précédent mandat, les élus de Tréduder y étaient favorables. Cependant, après 
les élections municipales de 2008, le conseil municipal de Tréduder a changé et sa position sur l’intérêt du 
pont également. Il précise que cette nouvelle position n’est pas politique. Il considère que l’opportunité de 
cette construction ne parait pas évidente sur le plan économique, environnemental et financier.  
 
Jakez GICQUEL, Vice-Président , confirme les chiffres du Conseil général sur le trafic routier évoqués par 
Isabelle METAYER. Il s’interroge sur le fait que depuis 2001 toutes les délibérations ont été votées à 
l’unanimité et le pont n’est toujours pas fait. Il pense que ces délibérations ne portaient par sur la 
construction du pont mais sur des études ou des phases. Il pense que la délibération proposée lors de cette 
séance, c’est un pas vers la construction de ce pont. Il est d’avis que l’on réfléchisse à l’étalement urbain 
qui génère du trafic couteux pour les collectivités et pour les foyers. Il conclut en indiquant que pour 
développer le sud du territoire, il faut tout d’abord élaborer un plan de développement et ainsi faire 
apparaitre les actions qui permettent cette action.  
 
Joël LE JEUNE, Président , indique qu’il n’est pas « pour » ou « contre » le pont, mais qu’il réfléchit sur les 
arguments avancés par les uns et les autres. Il pense que malheureusement, sur certains sujets, tout le 
monde ne raisonne pas de la même façon et qu’il est difficile d’être sûr de soi notamment sur ce projet. 
Pour ce qui est de la remise en cause d’un modèle de déplacement, il pense qu’il est impossible de savoir 
ce que sera l’avenir en matière de déplacement. De ce point de vue, il indique que la communauté met en 
œuvre des moyens appropriés avec les transports collectifs qui se développent et suivront les besoins de la 
société.  
Il fait une parenthèse en indiquant à Yannick GUEGAN que le programme de la communauté est 
essentiellement axé sur l’EMPLOI. 
Il rappelle que les gens ont pris l’habitude de circuler individuellement, ce qui est un signe de liberté. Cet 
état de fait sera difficile à changer.  
En ce qui concerne les arguments qui portent sur l’atteinte à l’environnement, il précise que ces études 
permettront justement d’être en phase avec toutes les protections qui préservent le Léguer. Il ajoute que 
l’impact visuel du pont n’est pas non plus négligé et que la qualité architecturale sera recherchée. 
Pour le coût de l’ouvrage, Joël LE JEUNE rappelle les chiffres qui ont été annoncés par certains qui ne 
correspondent à rien car ce coût est difficile à évaluer, d’où cette étude qui permettra de savoir exactement 
combien coûtera cet ouvrage.  
Il évoque ensuite la question du gain de temps. Il explique que ce calcul est lié à des facteurs multiples, tels 
que l’heure, le jour, la saison,…et est donc difficilement mesurable et interprétable. Pour lui, les arguments 
les plus importants dans ce dossier sont liés à l’aménagement du territoire. Il pense qu’il y a une différence 
de développement entre le Sud et le Nord du Léguer en terme d’activités, de services et de population et 
qu’il ne faut pas se satisfaire de ce déséquilibre. Il faut au contraire essayer de le compenser, pris en 
compte au niveau du SCOT et que doit mettre en œuvre la communauté d’agglomération. Il fait part des 
réunions qui ont lieu avec les potentiels investisseurs et lors desquelles la communauté propose en priorité 
les zones du Sud. Il explique que la plupart des chefs d’entreprises conditionne l’implantation de leur 
société à la construction du pont.  
En ce qui concerne les priorités de l’investissement dans le développement économique, Joël LE JEUNE 
insiste sur le fait que Lannion-Trégor Agglomération entreprend le maximum par rapport à ses capacités 
financières et a toujours privilégié cet axe. 
Par rapport à la rocade sud, Joël LE JEUNE considère que les arguments positifs ou négatifs qui valent 
pour le pont valent également pour cette rocade, mais qu’en tout état de cause ces réalisations sont 
complémentaires. Toutefois, il précise que la réalisation de la rocade sud, qui dans le STICA n’est pas 
prévue avant 2020, est un chantier d’une autre envergure quant à son coût et à la durée de sa réalisation. Il 
fait part du parallèle qui a été fait sur le coût du pont et de l’aéroport. Il compare ce fait à de la 
désinformation car ces chiffres relèvent pour l’un de l’investissement et pour l’autre du fonctionnement, il 
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précise que 1,8M€ de subvention annuelle pour l’aéroport est la somme de plusieurs participations, pas 
seulement de la part de l’agglomération. 
Pour les arguments qui relèvent de la crise économique, il pense qu’au contraire il faut y faire face et se 
préparer à « l’après-crise ».  
Pour conclure, Joël LE JEUNE considère qu’un débat public doit effectivement avoir lieu sur le sujet du 
pont, mais qu’il doit se faire sur des données objectives et que pour cela il y a lieu de prendre la délibération 
proposée lors de cette séance. Il faut également développer tous les arguments sans « parti pris » et sans 
dogmatisme. Il est d’avis que le débat ne doit être détourné par les intérêts électoraux ou les intérêts 
particuliers de ceux qui veulent exister en politique.  
Enfin, il rejoint les propos de Yannick GUEGAN et pense que les modalités démocratiques doivent être 
définies en commun. Il rappelle qu’il a déjà remis en cause le mode d’élection du conseil communautaire et 
du Président qui devrait être celui du suffrage universel. En attendant qu’il y ait des changements dans ce 
sens, il rappelle que ce conseil est tout de même la représentation démocratique, élu conformément aux 
lois et, c’est donc au conseil communautaire que revient la décision finale. Il insiste enfin sur le fait que la 
délibération présentée va permettre à chacun de trouver les arguments pour la poursuite ou l’arrêt de ce 
projet de pont aval du Léguer.  
 

�  Après en avoir délibéré, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, à la MAJORITE, (par 6 votes 
« contre » et 1 abstention), DECIDE 

 
 
D’APPROUVER le programme de l’infrastructure. 
 
D’APPROUVER le mode de dévolution du marché de maîtrise d’œuvre par concours restreint, 

selon l’article 74-III du Code des Marchés Publics. 
 
D’APPROUVER le montant de la prime allouée aux candidats admis à concourir (nombre 

maximum : 3). 
 
D’AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à lancer la procédure de consultation 

de maîtres d’œuvre. 
 
D’AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tous les documents afférents 

à ce dossier. 
 
DE PRECISER que les crédits nécessaires sont inscrits au budget principal. 
 
 

I. Election du jury  
 
 
VU   le Code des Marchés Publics, et notamment son article 24 ; 
 
VU la délibération du Conseil Communautaire, en date du 21 avril 2009, acceptant le 

lancement du concours de maîtrise d’œuvre relatif au projet de franchissement 
Aval du Léguer à Lannion ; 

 
CONSIDERANT qu’un jury sera nécessaire pour le choix de l’attributaire ; celui-ci sera composé 
de : 
 

 6 élus : le Président, ou son représentant, ainsi que 5 membres titulaires et 
5 membres suppléants ; 

 2 personnes dont la personnalité présente un intérêt particulier au regard 
de l’objet du marché ; 

 4 personnes ayant une qualification ou expérience particulière exigée des 
candidats (architecte et/ou ingénieur). 
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CONSIDERANT l’avis favorable de la Commission « Développement Economique, Emploi et 
Aménagement du Territoire » en date du 8 avril 2009 ; 

 
 
Jean-Pierre TRILLET, conseiller communautaire de Pl eumeur-Bodou , demande que la procédure du 
vote à bulletin secret soit respectée selon l’article 13.  
 
Joël LE JEUNE, Président , suspend la séance pendant quelques instants. 
 
Joël LE JEUNE, Président , indique que le projet de délibération appelle deux votes, l’un pour la poursuite 
des études et l’autre pour la nomination des candidats qui feront partie du jury de concours. Il précise que la 
décision d’un vote à bulletin secret nécessite la demande d’un tiers des membres du conseil 
communautaire. 
 
Le scrutin public est approuvé par l’ensemble des conseillers présents sauf deux.  
 

�  Après en avoir délibéré, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, à l’UNANIMITE, DECIDE 
 
 
DE PROCEDER à l’élection des 5 membres titulaires et des 5 membres suppléants du jury pour le 

choix du maître d’œuvre pour la réalisation du Franchissement Aval du Léguer, 
selon l’article 24 du Code des Marchés Publics. 

 
 
 

Extrait du procès verbal d’élection 
 

ELECTION des MEMBRES TITULAIRES 
 

Monsieur Joël LE JEUNE, Président, a invité l'assemblée à procéder à l'élection des 5 membres 
titulaires du jury de concours pour le choix du maître d’œuvre pour la réalisation du Franchissement 
Aval du Léguer. 
 
- M. Christian MARQUET 
- M. Jakez GICQUEL 
- M. Michel LISSILLOUR 
- M. Michel DEVALLAN 
- M. Jean-Claude LAMANDE 

 
ayant obtenu la majorité absolue des voix ont été proclamés membres titulaires  du jury de 
concours pour le choix du maître d’œuvre pour la réalisation du Franchissement Aval du Léguer. 
 
 

ELECTION des MEMBRES SUPPLEANTS 
 

Monsieur Joël LE JEUNE, Président, a invité l'assemblée à procéder à l'élection des 5 membres 
suppléants du jury de concours pour le choix du maître d’œuvre pour la réalisation du 
Franchissement Aval du Léguer. 
 
- M. Pierre GOUZI 
- M. Alain MENOU 
- M. Daniel LE PHILIPPE 
- Mme Danielle VIARD 
- Mme Claudine FEJEAN 

 
ayant obtenu la majorité absolue des voix ont été proclamés membres suppléants  du jury de 
concours pour le choix du maître d’œuvre pour la réalisation du Franchissement Aval du Léguer. 
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Yannick GUEGAN, conseiller communautaire de Lannion , demande des explications sur les règles 
relatives aux interventions lors des séances du conseil communautaire. Il souhaite savoir s’il est possible 
d’intervenir au nom d’un parti politique ou à titre individuel.  
 
Joël LE JEUNE, Président , répond que chacun peut s’exprimer librement à titre individuel ou 
collectivement. Il précise que les instances de la communauté favorisent la liberté d’expression que ce 
soit lors des commissions ou en bureau communautaire, avec l’ensemble des maires des communes. Il 
ajoute que les lieux de débats existent et les positions des uns et des autres sont donc largement 
entendus avant l’examen des dossiers en conseil communautaire.  
 
Paul BRULIN, conseiller communautaire de Trédrez-Lo cquémeau , précise que la loi Chevènement 
permet l’expression au nom d’un parti politique et que concernant les interventions du parti communiste 
et républicain, celles-ci ont été élaborées en amont avec chacun et sont donc le fruit d’une réflexion 
collective. 
 
Joël LE JEUNE, Président , fait remarquer qu’en général les débats dans chaque instance se font sans 
animosité étant donné que le seul souci des uns et des autres est l’intérêt supérieur du territoire, ce qui 
n’empêche pas d’avoir des sensibilités différentes. 
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VU la délibération du conseil communautaire, en date du 17 avril 2007, validant le 

programme d’aménagement, la localisation du projet et le lancement du concours 
de maîtrise d’œuvre relatif à la Maison de l’Emploi et de la Formation 
Professionnelle du Pays du Trégor-Goëlo ; 

 
CONSIDERANT  l’accord de financement de l’Etat par courrier du 16 février 2009, le calendrier de 

l’opération est modifié comme suit : 
 
Les principales phases du calendrier pourraient être les suivantes : 
 

1er jury  : sélection de 3 candidats  au concours de 
maîtrise d'œuvre, chargés de proposer une esquisse de la 
MDEFP 

Mardi 12 juin 2007 

Envoi du Dossier de Concours aux 3 candidats 
sélectionnés Fin février 2009 

Réalisation des «Esquisses» par les candidats (10 
semaines) 

De début mars 
15 mai 2009 

2ème jury  : Présentation et examen des projets 
d'Esquisse ; classement des candidats  Mardi 2 juin 2009 

Validation du lauréat du concours par le Conseil 
Communautaire  Mardi 23 juin 2009 

Dépôt de la demande de Permis de Construire Novembre 2009 
Début des travaux  1er avril 2010 
Fin des travaux (durée : 12 mois + 1 mois / congés)  Fin avril 2011 
Ouverture au public de la MDEFP  (au fur et à mesure 
des déménagements successifs des structures) 

Au plus tard début 
septembre 2011 
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CONSIDERANT  l’interruption de la procédure du fait de l’attente des accords de financement, il 
convient de réélire les membres de la commission d’appel d’offres siégeant en jury 
composé de 12 personnes : 

 
·  de six élus : le président ou son représentant, ainsi que 5 membres 

titulaires et 5 membres suppléants, 
·  deux (2) personnalités dont la présence présente un intérêt particulier au 

regard de l’objet du marché (un représentant de Côtes d’Armor Habitat et 
un représentant des futurs locataires de la MDEFP), 

·  quatre architectes et ingénieurs ayant une qualification ou expérience 
particulière exigée des candidats, 

 
CONSIDERANT l’avis favorable de la Commission « Développement Economique, Emploi et 

Aménagement du Territoire » en date du 8 avril 2009 ; 
 
Xavier MARTIN-LE CHEVALIER, Maire de Trégastel , demande des explications sur la somme 
correspondant aux frais financiers. 
 
Joël LE JEUNE, Président , répond que cette somme est une estimation, elle correspond au décalage 
de trésorerie entre les subventions qui n’ont pas encore été versées et le paiement des entreprises. Il 
précise qu’un bilan sera fait à l’issu du projet et que le solde correspondant à la part de la communauté, 
après déduction des diverses subventions, servira de base de calcul aux loyers des locataires du 
bâtiment. 
 
Isabelle METAYER, conseillère communautaire de Lann ion , demande ce qui est prévu en matière 
de performance énergétique pour la réalisation du bâtiment. 
 
Joël LE JEUNE, Président , répond que les cabinets qui ont été choisi ont élaboré leurs esquisses en 
respectant les normes HQE. Ces paramètres ont été intégrés dans le cahier des charges. 
 
 

�  Après en avoir délibéré, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, à l’UNANIMITE, DECIDE 
 
 
DE VALIDER  le calendrier proposé. 
 
DE PROCEDER  à l’élection des 5 membres titulaires et des 5 membres suppléants du jury pour le 

choix du maître d’œuvre pour la réalisation de la Maison de l’Emploi et de la 
Formation Professionnelle du Pays du Trégor-Goëlo. 

 
Extrait du procès verbal d’élection 
 

ELECTION des MEMBRES TITULAIRES 
 

Monsieur Joël LE JEUNE, Président, a invité l'assemblée à procéder à l'élection des 5 membres 
titulaires du jury de concours pour le choix du maître d’œuvre pour la réalisation de la Maison de 
l’Emploi et de la Formation Professionnelle du Pays du Trégor Goëlo. 
 
- M. Christian MARQUET 
- Mme Isabelle METAYER 
- M. Yannick GUEGAN 
- M. François BOURIOT 
- M. Alain FAIVRE 

 
ayant obtenu la majorité absolue des voix ont été proclamés membres titulaires  du jury de 
concours pour le choix du maître d’œuvre pour la réalisation de la Maison de l’Emploi et de la 
Formation Professionnelle du Pays du Trégor Goëlo. 
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ELECTION des MEMBRES SUPPLEANTS 
 

Monsieur Joël LE JEUNE, Président, a invité l'assemblée à procéder à l'élection des 5 membres 
suppléants du jury de concours pour le choix du maître d’œuvre pour la réalisation de la Maison de 
l’Emploi et de la Formation Professionnelle du Pays du Trégor Goëlo. 
 
- M. Jean-Paul LETOUZE 
- M. Jean-Pierre TRILLET 
- M. Hervé GUELOU 
- Mme Laurence RIEHL 
- M. Michel VENTURELLI 

 
ayant obtenu la majorité absolue des voix ont été proclamés membres suppléants  du jury de 
concours pour le choix du maître d’œuvre pour la réalisation de la Maison de l’Emploi et de la 
Formation Professionnelle du Pays du Trégor Goëlo. 

 
 
D’AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tous les documents afférents 

à ce dossier. 
 

�  Départ de Hervé GUELOU  
 
 

	�	�	�	�  &7
��&8�2��9�&7
��&8�2��9�&7
��&8�2��9�&7
��&8�2��9�� �������::::��������33�����#������������!�
��;�������33�����#������������!�
��;�������33�����#������������!�
��;�������33�����#������������!�
��;���� ���<<<<����)�
���������)�
���������)�
���������)�
���������
 �����'������ ���� �� ��3���������� �����'������ ���� �� ��3���������� �����'������ ���� �� ��3���������� �����'������ ���� �� ��3����������  

 
VU   le Code des Marchés Publics, et notamment son article 28, 
 
VU la délibération du Conseil Communautaire, en date du 2 octobre 2007, approuvant 

le projet de réemploi de l’ex-CTS sur la commune de Pleumeur-Bodou ; 
 
CONSIDERANT qu’il a été engagé, dans le cadre du programme de réhabilitation du bâtiment B, 

l’installation d’environ 282 m² de panneaux solaires photovoltaïques en brise-soleil 
sur sa façade Sud 

 
CONSIDERANT que pour poursuivre cette démarche, il est proposé d’installer une chaufferie 

centrale au bois, en appoint de la chaufferie gaz existante, sur le site (réseau de 
chaleur existant), alimentée, pour tout ou partie, par la mise en place d’un plan de 
gestion du bocage et du bois situé sur site ; 

 
CONSIDERANT qu’afin d’étudier la faisabilité de cette installation, il est proposé de confier une 

mission d’étude de faisabilité à un bureau d’études spécialisé. Le coût de cette 
mission est évalué à 5 000 € HT. Cette mission est finançable par le Conseil 
Général des Côtes d’Armor à hauteur de 70% ; 

 
CONSIDERANT le plan de financement prévisionnel suivant : 
 

DEPENSES RECETTES  

Type dépenses 
Intitulé -poste de 
dépenses 

Montant € HT  Intitulé -source financement  Montant € HT  

Chaudière bois étude  Etude de faisabilité  5 000,00 € Conseil général (70%) 3 500,00 € 

     LTA 1 500,00 € 

        
Total - investissement    5 000,00 € Total recette investissement  5 000,00 € 
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CONSIDERANT l’avis favorable de la Commission « Développement Economique, Emploi et 

Aménagement du Territoire » en date du 8 avril 2009 ; 
 
 

�  Après en avoir délibéré, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, à l’UNANIMITE, DECIDE 
 
 

D’APPROUVER  le projet d’installation d’une chaufferie bois sur le site du pôle PHOENIX à 
Pleumeur-Bodou. 

 
DE VALIDER le plan de financement présenté ci-dessus. 
 
DE SOLLICITER les différents financements auprès du Conseil Général des Côtes d’Armor. 

 
D’AUTORISER le Président, ou son représentant, à lancer la consultation, pour engager une 

mission d’étude après consultation. 
 
D’AUTORISER le Président, ou son représentant, à signer le marché et l’ensemble des pièces 

afférentes à ce dossier, y compris celles relatives aux demandes d’autorisations 
administratives préalables. 

 
DE PRECISER que les crédits nécessaires seront inscrits au BS 2009 - Budget immobilier 

industriel locatif - Article : 2313 – (PLEU1chbois). 
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VU le Code des Marchés Publics, et notamment ses articles 28 et 74-2 ; 
 
VU la délibération du Conseil Communautaire, en date du 10 février 2009, approuvant 

les projets à déposer dans le cadre du Contrat de Pays (clause de revoyure) et 
des fonds LEADER et CPER volet territorial ; 

 
CONSIDERANT que dans le cadre du projet global de reconversion du pôle Phoenix (ex. CTS), il 

est engagé des actions de réemploi, de restructuration et de réhabilitation des 
bâtiments existants ; 

 
CONSIDERANT que dans cet objectif, il est proposé le projet « maisons intelligentes et évolutives » 

qui doit permettre de démontrer au grand public qu’il est possible de transformer 
un habitat ancien et énergivore en un habitat économe et confortable, et, aux 
professionnels de montrer à leurs clients les solutions en situation réelle ; 

 
CONSIDERANT qu’il s’agit de procéder à une rénovation différenciée des deux pavillons, situé à 

l’entrée du site, afin de mettre en relief les différences entre une maison édifiée 
depuis près de 40 ans objet d’une rénovation basique et une maison de même 
époque objet d’une réfection présentant plusieurs solutions possibles en terme 
d’énergie, de domotique… en utilisant des matériaux sains ou naturels ; 

 
CONSIDERANT  qu’à partie des coûts estimatifs, il est proposé le plan de financement prévisionnel 

suivant, afin de prendre date des cofinanceurs à solliciter :  
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DEPENSES RECETTES  

Type dépenses 
Intitulé -poste de 
dépenses Montant € HT 

Intitulé -source 
financement  Montant € HT 

Investissement          

Bâtiments - pavillons 1 et 2 
travaux et aménagement 
extérieur 

Etudes et ingénierie 76 400 € Contrat de pays  129 905 € 

  Muséographie et supports 
pédagogiques 26 400 €    

  Travaux  236 819 € LTA  285 790 € 

  Equipements 180 000 € Conseil Général 
Contrat de territoire  103 924 € 

        

        
Total - investissement  
  519 619 € 

Total recette 
investissement  519 619 € 

 
CONSIDERANT l’avis favorable de la Commission « Développement Economique, Emploi et 

Aménagement du Territoire » en date du 8 avril 2009 ; 
 
Christiane BOUVIER, Vice-Présidente , demande si une personne est prévue pour l’animation du site. 
 
Armelle QUENIAT, Vice-Présidente , indique qu’un demi-poste est prévu mais que la personne n’a pas 
encore été choisie. 
 
Joël LE JEUNE, Président , ajoute qu’il est en effet indispensable qu’il y ait quelqu’un sur place pour 
renseigner, animer… mais qu’il faut s’informer au préalable sur les financements possibles (Adème ?) pour 
ce poste qualifié. 
 
Jakez GICQUEL, Vice-Président , souhaite connaître la part d’investissement accordée aux énergies 
renouvelables dans la construction du pavillon 1. 
 
Armelle QUENIAT, Vice-Présidente , répond que le détail de l’opération n’est pas encore disponible. Les 
chiffres présentés correspondent à une estimation. Elle rappelle que la décision prise lors de cette 
assemblée concerne le choix d’un maître d’œuvre. 
 
Jakez GICQUEL, Vice-Président , PAS DE MICRO. 
 
Yannick GUEGAN, conseiller communautaire de Lannion , indique qu’il votera contre ce projet car il 
considère son financement exorbitant. 
 
�  Après en avoir délibéré, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, à la MAJORITE, (par 1 vote 
« contre »), DECIDE 

 
D’APPROUVER  le projet des « maisons évolutives et intelligentes». 
 
DE VALIDER  le plan de financement présenté ci-dessus. 
 
DE SOLLICITER les différents financements auprès de la Région Bretagne, dans le cadre de la 

clause de revoyure du Contrat de Pays, et auprès du Conseil Général des Côtes 
d’Armor dans le cadre du Contrat de Territoire. 

 
D’AUTORISER le Président, ou son représentant, à lancer la consultation, pour engager une 

mission de maîtrise d’œuvre pour mener les études techniques et architecturales 



Conseil de communauté du 21 avril 2009 
 

 21/52

de ce projet suivant la procédure de consultation définie aux articles 28 et 74-2 du 
code des marchés publics. 

 
D’AUTORISER le Président, ou son représentant, à signer le marché et l’ensemble des pièces 

afférentes à ce dossier, y compris celles relatives aux demandes d’autorisations 
administratives préalables (autorisation d’urbanisme,…). 

 
DE PRECISER que les crédits nécessaires sont inscrits au BP 2009 - Budget immobilier industriel 

locatif - Article : 2313. 
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VU   le Code des Marchés Publics, et notamment ses articles 28 et 74-2 ; 
 
VU la délibération du Conseil Communautaire, en date du 10 février 2009, approuvant 

les projets à déposer dans le cadre du Contrat de Pays (clause de revoyure) et 
des fonds LEADER et CPER volet territorial ; 

 
CONSIDERANT que dans le cadre du projet global de reconversion du pôle Phoenix (ex. CTS), il 

est engagé des actions de réemploi, de restructuration et de réhabilitation des 
bâtiments existants ; 

 
CONSIDERANT que dans cet objectif, il est proposé le projet de réhabilitation du bâtiment F, d’une 

surface de 420m², qui doit permettre d’offrir après réhabilitation un espace 
d’exposition et de conférence pour les entreprises implantées sur la zone 
d’activités et le Domopôle ; 

 
CONSIDERANT que les coûts et le plan de financement prévisionnels sont les suivants : 
 

DEPENSES RECETTES  

Type dépenses 
Intitulé -poste de 
dépenses 

Montant € HT 
Intitulé -source 
financement  

Montant € 
HT 

Investissement          

  
Maîtrise d'œuvre, 
Etudes diverses 

50 400 € Contrat de pays  117 600 € 

  Travaux 420 000 € LTA  258 720 € 
     CG22 Contrat de Territoire   94 080 € 
        
Total - investissement  
  

470 400 € 
Total recette 
investissement  470 400 € 

 
CONSIDERANT l’avis favorable de la Commission « Développement Economique, Emploi et 

Aménagement du Territoire » en date du 8 avril 2009 ; 
 
Jean-Pierre TRILLET, conseiller communautaire de Pl eumeur-Bodou , pense que sur ce genre de 
projets très importants, il est nécessaire de créer des commissions de suivi. Il propose qu’une 
commission regroupant des élus de LTA et de Pleumeur-Bodou soit mise en place afin de suivre le 
projet du pôle PHOENIX. 
 
Joël LE JEUNE, Président,  indique qu’il réfléchit actuellement sur des groupes de travail spécifiques et 
restreints qui suivent les gros projets. 
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Denis MER, conseiller communautaire de Lannion , se dit très satisfait de voir que le projet de l’ex-
CTS, après son acquisition lors de la dernière mandature, soit développer de façon dynamique. 
 

 
�  Après en avoir délibéré, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, à l’UNANIMITE, DECIDE 

 
D’APPROUVER  le projet de réhabilitation du bâtiment F et de création d’un espace d’exposition et 

de conférence. 

DE VALIDER le plan de financement présenté ci-dessus. 
 
DE SOLLICITER les différents financements auprès de la Région Bretagne, dans le cadre de la 

clause de revoyure du Contrat de Pays, et auprès du Conseil Général des Côtes 
d’Armor dans le cadre du Contrat de Territoire. 

 
D’AUTORISER le Président, ou son représentant, à lancer la consultation, pour engager une 

mission de maîtrise d’œuvre pour mener les études techniques et architecturales 
de ce projet suivant la procédure de consultation définie aux articles 28 et 74-2 du 
code des marchés publics. 

 
D’AUTORISER le Président, ou son représentant, à signer le marché et l’ensemble des pièces 

afférentes à ce dossier, y compris celles relatives aux demandes d’autorisations 
administratives préalables (autorisation d’urbanisme,…). 

 
DE PRECISER que les crédits nécessaires sont inscrits au BP 2009 - Budget immobilier industriel 

locatif - Article : 2313. 
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VU le Code des Marchés Publics ; 
 
VU la délibération du Conseil Communautaire, en date du 13 novembre 2007, 

approuvant la réalisation d’un programme d’investissement comprenant des 
travaux de restructuration intérieure et de rénovation des façades et toitures pour 
les bâtiments A, B, C, E, I de l’Espace de Broglie à Lannion ; 

 
CONSIDERANT que ces travaux sont en cours et en voie d’achèvement ; 
 
CONSIDERANT que cette opération de restructuration et d’amélioration énergétique a par ailleurs 

été retenue en 2008 par l’ADEME et le Conseil Régional dans le cadre de son 
appel à projets pour la réhabilitation de bâtiments existants en Bâtiments Basse 
Consommation (consommation attendue après travaux inférieure de 40% à la 
consommation de référence) ; 

 
CONSIDERANT qu’afin de poursuivre dans cette voie, il est proposé d’installer une chaufferie 

centrale au bois, en appoint de la chaufferie gaz existante, à l’entrée du site 
(réseau de chaleur existant) ; 

 
CONSIDERANT qu’afin d’étudier la faisabilité de cette installation, il est proposé de confier une 

mission d’étude de faisabilité à un bureau d’études spécialisé. Le coût de cette 
mission est évalué à 5 000 € HT. Cette mission est finançable par le Conseil 
Général des Côtes d’Armor à hauteur de 70% ; 
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CONSIDERANT l’avis favorable de la Commission « Développement Economique, Emploi et 

Aménagement du Territoire » en date du 8 avril 2009 ; 
 

�  Après en avoir délibéré, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, à l’UNANIMITE, DECIDE 
 
D’APPROUVER  le principe d’installation d’une chaufferie bois à l’Espace De Broglie à Lannion, 

sous réserve de la faisabilité technique. 
 
DE LANCER une consultation pour la désignation du bureau d’études spécialisé suivant les 

articles du Code des Marchés Publics. 
 
DE SOLLICITER une subvention du Conseil Général des Côtes d’Armor pour cette étude au taux 

maximum. 
 
D’AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à ce 

dossier. 
 
DE PRECISER que les crédits nécessaires sont inscrits au BP 2009. 
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VU la délibération du Conseil Communautaire, en date du 13 février 2007, validant les 

modalités d'intervention pour le financement des projets des pôles de compétitivité 
à savoir 10% plafonné à 20 000€ pour les PMI/PME et 25% plafonné à 50 000€ 
pour les Académiques ; 

 
CONSIDERANT que les partenaires, le coût et les besoins de financement de ce projet qui durera 

36 mois sont présentés dans le tableau ci-dessous : 
 

Partenaires Dpt Coût retenu  Taux  
Aide 

Montant  
Aide Financeur 

TUS-Tahlès (chef de file) 06 1 694 967€ 25% 423 742 € DGE 
TRT 91 682 255 € 25% 170 564 € DGE 

Quantel 22 517 730 € 30% 155 319 € DGE 
Foton/ENSSAT 22 407 462 € 100% 407 462 € Collectivités  

Perfos 22 360 183 € 40% 144 073 € Collectivités  
Ifremer 83 153 927 € 40% 61 571 € DGE 
Temex 06 100 251 € 45% 45 113 € Région PACA 

EVC (Rennes I) 35 95 550 € 100% 95 550 €  Collectivités  
CGG Véritas 91 71 324 € 25% 17 831 € DGE 

TOTAL - 4 083 649 € 37% 1 521 225 € - 
 
CONSIDERANT l’avis favorable de la commission « Développement Economique, Emploi et 

Aménagement du Territoire » en date du 8 avril 2009, 
 

�  Après en avoir délibéré, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, à l’UNANIMITE, DECIDE 
 
D’AFFECTER la somme de 70 000€ (50 000€ pour Foton/ENSSAT et 20 000€ pour Perfos) pour le 

projet ATOS labellisé par le pôle de compétitivité Mer dans le cadre de la convention 
cadre Région/Collectivités locales validée lors du Conseil Communautaire du 13 février 
2007. 
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D’AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer toutes les pièces relatives à ce 
dossier. 

 
DE PRECISER que cette dépense est inscrite au BP 2009 – Article 65732 / Fonction 90. 
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VU la délibération du Conseil Communautaire, en date du 13 février 2007, validant les 

modalités d'intervention pour le financement des projets des pôles de compétitivité 
et en particulier l'intervention à hauteur de 10% plafonné à 20 000€ pour les 
PMI/PME ; 

 
CONSIDERANT que les partenaires, le coût et les besoins de financement de ce projet qui durera 

36 mois sont présentés dans le tableau ci-dessous : 
 

Partenaires Dpt Coût retenu  Taux  
Aide 

Montant  
Aide Financeur 

Icade (chef de file) 75 369 825 € 30% 110 948 € DGE 
Iwédia 35 835 970 € 45% 376 187 € Collectivités  
CSTB 77 762 499 € 40% 305 000 € DGE 

Delta Dore 35 689 121 € 30% 206 736 € DGE 
Télécom Bretagne 29 614 761 € 100% 614 761 € Collectivités  
Nexcom Systems 22 453 372 € 45% 204 017€ Collectivités  

UBO 29 239 486 € 100% 239 486 € Collectivités  
CHU Nice 06 216 806€ 100% 216 806€ DGE 

Dixid 22 132 495 € 25% 33 124 € DGE 
Age Village 75 82 527 € 30% 24 758 € DGE 

Présence Verte 93 82 527 € 30% 24 758 € DGE 
TOTAL - 4 479 389 € 53% 2 356 581 € - 

 
CONSIDERANT l’avis favorable de la commission « Développement Economique, Emploi et 

Aménagement du Territoire » en date du 8 avril 2009 ; 
 

�  Après en avoir délibéré, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, à l’UNANIMITE, DECIDE 
 
D’AFFECTER la somme de 20 000€ pour le projet SIGAAL labellisé par le pôle de compétitivité 

mondial Images & Réseaux dans le cadre de la convention cadre Région/Collectivités 
locales validée lors du Conseil Communautaire du 13 février 2007. 

 
D’AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer toutes les pièces relatives à ce 

dossier. 
 
DE PRECISER que cette dépense est inscrite au BP 2009 – Article 65732 / Fonction 90. 
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VU la délibération du Conseil Communautaire, en date du 13 février 2007, validant les 

modalités d'intervention pour le financement des projets des pôles de compétitivité 
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et en particulier l'intervention à hauteur de 10% plafonné à 20 000€ pour les 
PMI/PME ; 

 
CONSIDERANT que les partenaires, le coût et les besoins de financement de ce projet qui durera 

24 mois sont présentés dans le tableau ci-dessous : 
 

Partenaires Dpt Coût retenu  Taux  
Aide 

Montant  
Aide Financeur 

Iwedia (chef de file) 35 1 229 930 € 45% 553 469 € Collectivités  
TES 29 684 584 € 30% 205 375 € Collectivités  
LEA 92 616 023 € 30% 184 807 € DGE 

Nexcom Systems 22 451 232 € 45% 203 054 € Collectivités  
ESC Rennes 35 154 984 € 100% 154 984 € Collectivités  

UHB Rennes 2 35 147 049 € 100% 147 049 € Collectivités  
Ecole de Design de Nantes 44 107 559 € 100% 107 559 € Région PdL 

Télécom Bretagne 29 106 654 € 100% 106 654 € Collectivités  
TOTAL - 3 498 015 € 48% 1 662 951 € - 

 
CONSIDERANT l’avis favorable de la commission « Développement Economique, Emploi et 

Aménagement du Territoire » en date du 8 avril 2009 ; 
 

�  Après en avoir délibéré, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, à l’UNANIMITE, DECIDE 
 
D’AFFECTER la somme de 20 000€ pour le projet DUOTV labellisé par le pôle de compétitivité 

mondial Images & Réseaux dans le cadre de la convention cadre Région/Collectivités 
locales validée lors du Conseil Communautaire du 13 février 2007. 

 
D’AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer toutes les pièces relatives à ce 

dossier. 
 
DE PRECISER que cette dépense est inscrite au BP 2009 – Article 65732 / Fonction 90. 
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CONSIDERANT que la Boutique de Gestion des Côtes d'Armor créée il y a 15 ans accompagne, 

conseille et forme en amont et en aval des créateurs et des repreneurs 
d'entreprises de TPE dont plus de 90% sont des demandeurs d'emploi ; 

 
CONSIDERANT que pour cela, elle mène des actions individuelles (accueil personnalisé, 

accompagnement par des études de marché, la réalisation de prévisionnel, … et 
un suivi post-création) et des actions collectives (entreprenariat des femmes, 
méthodologie de la création d'entreprises, …) ; 

 
CONSIDERANT qu’elle assure ainsi des permanences, en dehors de son siège situé à Guingamp, 

dans 5 pays : St-Brieuc, Dinan, Loudéac, Rostrenen et Lannion (locaux de la 
Mission Locale) ; 

 
CONSIDERANT que la Boutique de Gestion fait face à l'arrêt de certaines recettes (FSE, 

ACCRE, …) qui l'amène à solliciter les collectivités locales, selon le plan de 
financement suivant : 

 
 

·  Etat/Conseil Régional/Conseil Général/autres (accueil, accompagnement et suivi) 292 500€ 
·  Conseil Régional/Caisse des Dépôts/autres (actions spécifiques) 77 000€ 
·  Conseil Général (31 000€)/Communauté de Guingamp (fonctionnement courant) 43 000€ 
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·  Complément 2009 : - Conseil Général 11 500€ 
- St Brieuc Agglomération 10 500€ 
- Lannion-Trégor Agglomération 7 000€ 
- CODI (Dinan) 4 500€ 
- CIDERAL (Loudéac) 3 500€ 
- COB (Centre Ouest Bretagne) 2 000€ 

 
CONSIDERANT l’avis favorable de la commission « Développement Economique et Aménagement du 

Territoire » en date du 8 avril 2009 ; 
 

�  Après en avoir délibéré, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, à l’UNANIMITE, DECIDE 
 
DE VERSER la somme de 5 000€ au profit de la Boutique de Gestion des Côtes d'Armor. 
 
D’AUTORISER son Président ou son représentant, à la signature de tout document à 

intervenir. 
 
DE PRECISER que les crédits seront inscrits au Budget Principal – Article 6574 / Fonction 90. 
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VU   le Code Général des Collectivités Locales, 
 
VU   l'article 1042 du Code Général des Impôts, 
 
VU   le budget de la Communauté d'Agglomération, 
 
CONSIDERANT que pour anticiper les mesures compensatoires vers les agriculteurs qui seront 

touchés par le développement économique du secteur, il s'avère nécessaire de 
saisir l'opportunité d'acquérir des biens mis en vente par la SAFER Bretagne ; 

 
CONSIDERANT qu’il s'agit des parcelles cadastrées section ZD n° 62 et section ZI n° 28, 30 et 187 

d'une surface totale de 11ha 65a 36ca sise au lieu-dit "Beauregard" – Commune 
de ROSPEZ ; 

 
CONSIDERANT que la commission d'attribution de biens fonciers de la SAFER Bretagne, en date 

du 26 mars 2009 a décidé d'accepter la candidature de LANNION-TREGOR 
Agglomération, pour l'acquisition des parcelles précitées en vue de constituer une 
réserve foncière ; 

 
CONSIDERANT l’avis favorable de la commission « Développement Economique, emploi et 

aménagement du territoire » en date du 8 avril 2009 ; 
 
Jean-Pierre TRILLET, conseiller communautaire de Pl eumeur-Bodou , demande si, par convention 
avec la SAFER, les terres acquises doivent rester agricoles.  
 
Joël LE JEUNE, Président , répond par la négative. Il explique que ces terrains peuvent avoir divers 
utilités : ces terres resteraient agricoles dans le cadre d’une vente ou d’un dédommagement à un 
agriculteur ou pourraient être affectées différemment suivant l’évolution du SCOT et du PLU de Rospez, 
Il ajoute que LTA achètent tout de même ces terrains au prix des terres agricoles. 
 
François BOURIOT, Vice-Président , s’interroge sur l’exploitation et l’entretien de ces terres avant 
qu’elles ne servent réellement à LTA. 
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Joël LE JEUNE, Président , répond que ces terres seront louées sous forme de baux agricoles, 
conformes aux pratiques agricoles. Il ajoute que si LTA a finalement besoin de ces terres louées, le bail 
sera dénoncé et l’agriculteur percevra une compensation. 
 
 

�  Après en avoir délibéré, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, à l’UNANIMITE, DECIDE 
 
D’APPROUVER l'acquisition des parcelles ci-dessous : 

�  ZD  n° 62  d'une contenance de  4ha 64a 10ca 
�  ZI  n° 28  d'une contenance de 1ha 82a 35ca 
�  ZI  n° 30  d'une contenance de 0ha 93a 55ca 
�  ZI  n° 187  d'une contenance de 4ha 25a 36ca 

 

soit une surface totale de  11ha 65a 36ca 
 

D’ACCEPTER le prix fixé par la SAFER Bretagne, soit 70 000 € auquel s'ajoutent les frais 
d'acquisition engagés par la SAFER Bretagne et les frais d’acte. 

 
D’AUTORISER son Président ou son représentant, à la signature de l'acte de vente ainsi que tout 

document à intervenir. 
 
DE PRECISER que les crédits sont inscrits au BP 2009 – Budget Principal - Article 2111 – Fonction 

72. 
 
 

�  Départ de Denis MER  
�  Départ de André LUCAS  
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Par délibération du 16 décembre 2008, le Conseil Communautaire avait validé l'acquisition d'un 
ensemble de parcelles appartenant à l'indivision KERROUX ainsi que l'indemnité d'éviction à verser à 
Monsieur Eric MERRER, locataire. Ce dernier a fait réaliser par son centre de gestion une étude du 
préjudice subi qui démontre que l'opération va modifier de façon substantielle la structure de 
l'exploitation. En conséquence, il convient de prendre compte tous les éléments permettant d'indemniser 
M. MERRER d'une manière équitable. 
 
VU la délibération en date du 16 décembre 2008 décidant l'acquisition d'un ensemble de parcelles 

représentant 6ha 48a 91ca appartenant à l'indivision KERROUX; 
 
Considérant que ces terrains sont exploités par Monsieur Eric MERRER et que la résiliation de son bail 

lui donne droit à une indemnité d'éviction, 
 
Considérant l'estimation réalisée par le centre de gestion de M. MERRER correspondant à la perte réelle 

d'exploitation, 
 
Considérant que la Communauté d'Agglomération ne peut procurer à Monsieur MERRER l'équivalent en 

compensation, 
 
Considérant l'avis favorable de la Commission « Développement Economique, Emploi et Aménagement 

du Territoire » en date du 8 avril 2009, 
 

�  Après en avoir délibéré, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, à l’UNANIMITE, DECIDE 
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DE VERSER   à Monsieur Eric MERRER, domicilié Coat Izac'h – 22300 LANNION - une indemnité 
d'éviction de 40 000 euros. 

 
D’AUTORISER   son Président ou son représentant, à la signature de tout document à intervenir 

concernant cette affaire. 
 
DE PRECISER  qu'une partie des crédits sont inscrits au BP 2008, le solde sera inscrit au BP 2009 – 

Budget annexe – "ZA Pégase – Le Rusquet" – article 6015. 
 
 
 
 
 
 
 

�	��	��	��	�  D�������������������D�������������������D�������������������D�������������������� ����������!�������� �������������� �����!�������!�������� �������������� �����!�������!�������� �������������� �����!�������!�������� �������������� �����!����� ���)�)�)�)�
������������� ����%������������������� ����%������������������� ����%������������������� ����%������  

 
Vu la délibération du Conseil Communautaire en date du 18 mai 2004 autorisant le Président à 

signer une convention avec l’association Ker-Uhel Contact ; 
 
Considérant la volonté de continuer à travailler avec les associations intermédiaires, prestataires de 

services, dans le but de favoriser l’insertion des travailleurs ; 
 
Considérant  la nécessité de garantir la continuité du service de collecte des déchets ménagers lors 

d’absences ponctuelles d’agents titulaires ; 
 

�  Après en avoir délibéré, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, à l’UNANIMITE, DECIDE 
 
D’AUTORISER le président, ou son représentant, à signer les conventions avec les associations 

suivantes, pour l’année 2009 : 
 

- Ker Uhel Contact 
- Point d’Appui Perrosien 
- Trégor Contact 
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VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, po rtant droits et obligations des 

fonctionnaires, 
 
VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, modifiée, po rtant dispositions statutaires relative 

à la fonction publique territoriale, 
 
VU la liste d’aptitude des agents de maîtrise établie par le Centre de gestion en date 

du 27 janvier 2009, 
 

�  Après en avoir délibéré, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, à l’UNANIMITE, DECIDE 
 
DE CREER les postes suivants : 
 

�  1 agent de maîtrise, à compter du 1er janvier 2009 
�  1 adjoint technique 2ème classe, à compter du 1er juillet 2009 
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D’AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à ces 
postes. 

 
DE PRECISER que les crédits nécessaires sont inscrits au BP 2009 – Chapitre 012. 
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VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, po rtant droits et obligations des 

fonctionnaires, 
 
VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, modifiée, po rtant dispositions statutaires relative 

à la fonction publique territoriale, et notamment l’article 3, 
 
VU le Contrat Quinquennal Bassins Versants de la Lieue de Grève 2008-2012, 
 
CONSIDERANT que la nature des fonctions et les besoins des services communautaires le 

nécessite, 
 

�  Après en avoir délibéré, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, à l’UNANIMITE, DECIDE 
 
D’APPROUVER  le recrutement d’un technicien supérieur territorial à compter du 1er juin 

2009 pour une durée de 1 an dont les missions principales seront : 
 

- Valorisation des algues vertes  : 
�  Organisation des chantiers d’épandage : recensement des agriculteurs 

intéressés, inventaire et repérage des parcelles, établissement du plan 
d’épandage en partenariat avec l’entreprise chargé du ramassage. 

�  Participation au suivi agronomique, physico-chimique et 
bactériologique sur certaines parcelles. 

�  Communication sur l’opération auprès de la population, des 
agriculteurs, des élus. 

�  Réalisation d’un rapport bilan – propositions d’action en fin de 
campagne et exposition des résultats dans les réunions prévues avec 
les partenaires. 

�  Participation aux actions de communication du Comité des bassins 
versants de la Lieue de Grève. 

 
- Suivi de la qualité de l’eau  : 

�  Participation au suivi de la qualité de l’eau sur les bassins versants de 
la Lieue de Grève (réalisation de campagnes de prélèvement, saisie et 
exploitation des résultats). 

 
- Assistance aux communes pour le désherbage : 

�  Réalisation, actualisation et suivi de plans de désherbage (8 
communes concernées). 

�  Assistance aux agents communaux en charge du désherbage 
(formation, produits, matériel,…). 

 
L’intéressé devra justifier d’un diplôme de niveau bac +2 minimum dans le 
domaine de l’environnement. 

   La rémunération sera calculée, compte tenu de la nature des fonctions à exercer, 
au maximum sur l’indice terminal de la grille des Techniciens supérieurs 
territoriaux.  
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D’AUTORISER  Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à 
ce recrutement. 

 
DE PRECISER  que les crédits nécessaires sont inscrits au BP 2009 – Chapitre 12. 
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Dans le cadre de l’étude de remise à niveau des déchèteries en 2005/2006, il avait été prévu de réaliser 
une déchèterie commune aux deux collectivités. Depuis, les réflexions ont évolué : 
 

. 2007 : intégration du volet professionnel à Pleumeur-Bodou pour optimiser la gestion du flux de 
ces déchets 
. 2008 : décision de réaliser deux sites distincts 

 
Ainsi, lors des rencontres avec les communes de Pleumeur-Bodou et de Trébeurden en février 2009, 
des esquisses d’aménagements ont été proposées. 

 
Ces aménagements, en particulier pour les déchets végétaux, impliquent une extension du site sur les 
parcelles communales. Des baux emphytéotiques seront établis avec chacune des deux communes afin 
que la communauté d’agglomération puisse bénéficier de ces surfaces supplémentaires. 
 
Ces projets d’aménagements ayant été réalisés en interne, il est proposé de lancer une maîtrise 
d’œuvre unique pour les deux sites, afin de : 

- valider les projets et établir les plans 
- finaliser le coût de chacun des deux projets 
- assurer la consultation des entreprises et le suivi des travaux. 
 

Le montant de cette maîtrise d’œuvre est estimé à 50 000 € HT, pour un coût des travaux estimé à 
600 000€HT. 
 
En terme de planification, la communauté d’agglomération s’est donné comme objectif d’ouvrir après 
travaux la déchèterie de Trébeurden pour la saison estivale 2010 ; les travaux sur la déchèterie de 
Pleumeur-Bodou démarreraient à l’automne 2010. 
 
Considérant l’avis favorable de la Commission « Environnement, Administration Générale et 
Services » en date du 26 mars 2009,  
 
Michel LISSILLOUR, Vice-Président , fait remarquer que l’exploitation des déchèteries actuelles ne fait 
pas l’objet de baux et qu’il est de fait nécessaire de régulariser cette situation. 
 
Jean-Yves MENOU, Vice-Président , approuve cette réflexion. 
 
Delphine CHARLET, conseillère communautaire de Lann ion , demande s’il existe sur le territoire de 
l’agglomération des déchèteries qui accepte les déchets textiles.  
 
Jean-Yves MENOU, Vice-Président , répond que cette filière rencontre des difficultés, les particuliers 
sont donc invités à déposer les vêtements auprès des associations caritatives comme le Secours 
Populaire, Emmaüs, AMISEP…. Pour les déchets textiles, les solutions de prise en charge sont 
minimes. Il précise qu’une éco-taxe va être instituée lors d’achat des vêtements au profit de 
l’amélioration de cette filière. 
 
Isabelle METAYER, conseillère communautaire de Lann ion , pense qu’une filiale d’Emmaüs possède 
une usine de recyclage du textile à Redon.  
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�  Après en avoir délibéré, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, à l’UNANIMITE, DECIDE 

 
DE VALIDER les deux esquisses d’aménagement des déchèteries de Pleumeur-Bodou et de 

Trébeurden. 

D’AUTORISER Monsieur Le Président, ou son représentant, à lancer la procédure de consultation 
pour la maîtrise d’œuvre pour les travaux précités. 

D’ACCEPTER le mode de dévolution de ce marché, soit la procédure adaptée selon les articles 28 
et 74 du Code des Marchés Publics. 

D’AUTORISER Monsieur Le Président, ou son représentant, à signer le marché et tous les 
documents afférents à ce dossier. 

D’INSCRIRE les crédits budgétaires aux BP 2009 et 2010 - article 2031 du Budget Annexe 
« Déchets Ménagers ». 
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VU  le Code des Marchés Publics, et notamment ses articles 33, 35, 57 à 59 et 77 ; 
 
 
CONSIDERANT qu’il est proposé de relancer une consultation dans le cadre d’un marché à bons 

de commande sur 4 ans, pour la collecte des déchets dans l’enceinte des 
déchèteries, le marché actuel prenant fin au 31 décembre 2009 ; 

 
CONSIDERANT que celui-ci sera donc effectif au 1er janvier 2010 ; 
 
CONSIDERANT que ces prestations comprennent : 

- la collecte et le traitement des cartons bruns, ferraille et déchets dangereux 
divers 
- le rachat des cartons bruns, ferraille et batteries suivant les cours 

 
CONSIDERANT que les dépenses annuelles sont estimées entre 70 000 € HT et 210 000 € HT ; 
 
CONSIDERANT l’avis favorable de la Commission « Environnement, Administration Générale 

et Services » en date du 26 mars 2009 ; 
 

�  Après en avoir délibéré, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, à l’UNANIMITE, DECIDE 
 
D’AUTORISER Monsieur Le Président, ou son représentant, à lancer la procédure de consultation 

par appel d’offres ouvert selon les articles 57 à 59 du Code des Marchés Publics 
pour la collecte des déchets au niveau des déchèteries. 

 

D’AUTORISER Monsieur Le Président, ou son représentant, à lancer une procédure par marché 
négocié selon l’article 35 du Code des Marchés Publics en cas d’appel d’offres 
infructueux. 

 
D’AUTORISER Monsieur Le Président, ou son représentant, à signer le marché et tous les 

documents afférents à ce dossier. 
 
D’INSCRIRE les crédits au BP 2010 – Article 611 – Fonction 812 du budget annexe « Déchets 

Ménagers ». 
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VU le Code des Marchés Publics, et notamment ses articles14, 33, 35, 53, 57 à 59 et 
77 ; 

 
CONSIDERANT que, dans le cadre de ses compétences, Lannion Trégor Agglomération dispose 

de bâtiments communautaires qu’il convient d’entretenir, notamment en matière de 
prestations de services d’entretien ménagers des locaux ; 

 
CONSIDERANT que le marché conclu en 2008 arrive à échéance fin 2009 ; et qu’il convient donc 

de relancer la consultation ; 
 
CONSIDERANT que cette prestation est divisée en 4 lots :  
 

�  Lot 1  : Prestation de ménage et de vitrerie – zone « Ouest » : marché à bons de commande 
avec un minimum de 12 000 euros H.T. et un maximum de 25 000 euros H.T. 
 

�  Lot 2  : Prestation de ménage et de vitrerie – zone « Est » : marché à bons de commande avec 
un minimum de 25 000 euros H.T. et un maximum de 45 000 euros H.T. 
 

�  Lot 3  : Prestation de ménage et de vitrerie – bâtiments com munautaires : marché à bons de 
commande avec un minimum de 21 000 euros H.T. et un maximum de 35 000 euros H.T. 
 

�  Lot 4 : Prestation de ménage après travaux : marché à bons de commande avec un minimum 
de 4 000 euros H.T. et un maximum de 12 000 euros H.T. 

 
 

CONSIDERANT que ce marché a une durée d’un an renouvelable 3 fois sans excéder 4 ans ; 
 
CONSIDERANT qu’au regard des montants, il convient de lancer une consultation par appel 

d’offres selon les articles 33, 57 à 59 et 77 du Code des Marchés Publics et 
l’article 14 (clauses sociales et environnementales) combiné à l’article 53 (critères 
sociaux) ; 

 
�  Après en avoir délibéré, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, à l’UNANIMITE, DECIDE 

 
D’AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à lancer la consultation selon la 

procédure de l’appel d’offres définie aux articles 57 à 59, 77 et 14 du Code des 
Marchés Publics. 

 
 
D’AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à lancer une procédure par marché 

négocié suite à appel d’offres infructueux définie à l’article 35 du Code des 
Marchés Publics. 

 
 
D’AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer les marchés et les pièces y 

afférentes. 
 
 
DE PRECISER que les crédits nécessaires sont inscrits au B.P. 2009, BUDGET PRINCIPAL- 

BUDGET IMMOBILIER INDUSTRIEL LOCATIF - BUDGET DECHETS – Article 
6283. 

 
 



Conseil de communauté du 21 avril 2009 
 

 33/52

 
 

$��$��$��$��  ������������ ���!�����
�������������������� ���!�����
�������������������� ���!�����
�������������������� ���!�����
��������� ������������������������������������ ���)�����
���� ��
(����
�)�����
���� ��
(����
�)�����
���� ��
(����
�)�����
���� ��
(����
�
 (�33��� (�33��� (�33��� (�33���  

 
VU le Code des Marchés Publics, et notamment ses articles 33, 57 à 59 et 77 ; 
 
CONSIDERANT que dans le cadre de ses compétences, Lannion Trégor Agglomération dispose de 

véhicules qu’il convient d’entretenir ; 
 
CONSIDERANT que le marché conclu en 2006 arrive à échéance ; une consultation a été relancée 

au mois de janvier 2009 ; 
 
CONSIDERANT que la consultation a été lancée en deux lots :  
 

. Lot 1 : marché à bons de commande pour les prestations de maintenance 
mécanique et hydraulique avec un montant annuel minimum de 30 000 euros 
H.T. et un montant annuel maximum de 120 000 euros H.T. 
 

. Lot 2 : marché à bons de commande pour les prestations de maintenance 
pneumatique avec un montant annuel minimum de 20 000 euros H.T. et un 
montant annuel maximum de 60 000 euros H.T. 
 

CONSIDERANT que ce marché a une durée d’un an renouvelable 2 fois sans excéder 3 ans ; 
 
CONSIDERANT que la consultation a été lancée par appel d’offres ouvert selon les articles 33, 57 à 

59 et 77 du Code des Marchés Publics : 
 
CONSIDERANT qu’en date du 17 mars 2009, la Commission d’Appel d’Offres a procédé au choix 

des entreprises ; 

 
�  Après en avoir délibéré, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, à l’UNANIMITE, DECIDE 

 
D’AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer les marchés et les pièces 

afférentes à ce dossier avec : 
 

- l’entreprise Poids Lourds d’Armor pour les prestations de maintenance 
mécanique et hydraulique (lot 1) ; 

 

- l’entreprise Vulco pour les prestations de maintenance pneumatique 
(lot 2)   

 
DE PRECISER que les crédits nécessaires sont inscrits : 
 

BUDGET PRINCIPAL – Article 61551/2182 – Fonctions 020-810-90 
BUDGET SPANC – Article 61551/2182 
BUDGET VOIRIE – Article 61551/21571 – Fonction 822 
BUDGET DECHETS - Article 61551/21571 – Fonction 812 
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VU  le Code des Marchés Publics, et notamment son article 28 ; 
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CONSIDERANT que, dans le cadre de ses activités, Lannion-Trégor Agglomération a un parc de 
véhicules utilisés par les différents services et que ce parc nécessite un 
renouvellement et l’acquisition de nouveaux véhicules ; 

 
CONSIDERANT que le montant prévisionnel de ces acquisitions est estimé à 143.000 € TTC ; 
 
CONSIDERANT les besoins :  

. Lot 1 : Acquisition d’un véhicule léger pour les services administratifs 

. Lot 2 : Acquisition d’un véhicule léger pour le service environnement 

. Lot 3 : Acquisition de deux véhicules utilitaires pour le service déchets ménagers 

. Lot 4 : Acquisition d’un véhicule équipé d’un hayon pour le service déchets 
ménagers 

. Lot 5 : Acquisition d’un fourgon pour le service garage 

. Lot 6 : Acquisition d’une fourgonnette pour le service bâtiments 

CONSIDERANT qu’il convient de lancer une consultation par procédure adaptée selon l’article 28 
du Code des Marchés Publics ; 

 
CONSIDERANT que dans une démarche permanente d’amélioration et de protection de notre 

environnement, une attention particulière sera opérée à l’émission de CO2 des 
véhicules qui font l’objet de la consultation ; 

 
�  Après en avoir délibéré, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, à l’UNANIMITE, DECIDE 

 
D’AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer les marchés et les pièces 

afférentes à ce dossier. 
 
DE PRECISER que les crédits nécessaires sont inscrits au B.P. 2009,  

BUDGET PRINCIPAL – Article 2182 – Fonctions 020-810 
BUDGET DECHETS – Article 21571 – Fonction 812. 

 
 
 

$-�$-�$-�$-� 2���������2���������2���������2��������� ������������ ����� �������� ����� ������������ ����� �������� ����� ������������ ����� �������� ����� ������������ ����� �������� ������ ���)����!������� ��)����!������� ��)����!������� ��)����!������� ��
 �
�%������ ����*������ (��!��%� �
�%������ ����*������ (��!��%� �
�%������ ����*������ (��!��%� �
�%������ ����*������ (��!��%�  

 
Considérant qu’en 2006, LANNION-TREGOR Agglomération a proposé aux communes intéressées de 

regrouper les chantiers d’entretien de leurs sentiers de randonnée au niveau 
intercommunal, 

 
Considérant que la première opération de mutualisation de cet entretien est arrivée à son terme, et que 

la Communauté d’Agglomération a proposé aux communes de reconduire une nouvelle 
opération pour 3 ans, 

 
Considérant que 6 communes ont répondu positivement : 

Pleumeur-Bodou, Ploubezre, Saint-Quay-Perros, Trégastel, Tréduder et Trélévern 
 
Considérant que la mise en place de ce dispositif nécessite la signature d’une convention de 

délégation de maitrise d’ouvrage entre la Communauté d’Agglomération et les communes 
concernées définissant les modalités techniques et financières de cette opération, 
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Considérant l’avis favorable de la Commission « Environnement, Administration Générale et 

Services » en date du 26 mars 2009, 
 
 

�  Après en avoir délibéré, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, à l’UNANIMITE, DECIDE 
 
 
D’ACCEPTER le principe de délégation de maîtrise d’ouvrage pour les opérations d’entretien des 

sentiers de randonnée pour les communes intéressées et la signature des 
conventions liées à cette délégation de maîtrise d’ouvrage. 

 
D’ACCEPTER  la signature d’un contrat de gestion d’une durée de 3 ans avec une (des) 

entreprise(s) pour l’entretien des sentiers de randonnée. 
 

D’AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à ce 
dossier. 

 
DE PRECISER que les crédits nécessaires sont inscrits au BP 2009 – Article 61523 – Fonction 

833. 
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Dans la suite de l’année 2008, l’année 2009 sera consacrée à la préparation de la phase d’élaboration 
du SAGE Baie de Lannion : 
 

- Finalisation du projet et de composition et installation de la Commission Locale de l’Eau (CLE) 
 

- Définition des règles de fonctionnement (gouvernance, commissions, etc.) et d’une méthode de 
travail pour l’élaboration du SAGE à soumettre à la 1e CLE 
 

- Poursuite de l’état des lieux, synthèse des données disponibles et identification des manques 
de connaissances sur les thématiques à traiter par le SAGE 
 

- Elaboration des cahiers des charges des études complémentaires à réaliser 
 

- Proposition de contenu, de budget et de plan de financement prévisionnels pour le contrat 
d’élaboration du SAGE Baie de Lannion 2010-2012 

 
 
Comme en 2008, il est proposé de mobiliser les moyens techniques et administratifs issus des 
structures porteuses des principaux programmes concernés par le SAGE : les Comités de bassins 
versants du Léguer et de La Lieue de Grève, l’Association pour la protection et la mise en valeur de la 
Vallée du Léguer, et Lannion-Trégor Agglomération, qui devrait être structure porteuse du SAGE 
pendant sa phase d’élaboration. La Communauté de communes de Beg ar C’hra apportera également 
cette année une participation technique. 
 
 
Les moyens d’ingénierie mis à disposition par les structures équivaudront à environ un plein temps et 
demi (335 journées de travail réparties entre les structures citées ci-dessus). 
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La répartition prévisionnelle est la suivante (sous réserve de confirmation) : 
 
Budget prévisionnel :  
 

 Part des moyens 
humains % 

€ TTC 

Lannion-Trégor Agglomération  63 % + frais 
stagiaires 3500 € 

48 230 

Association de la Vallée du Léguer :
  

21 % 14 910 

Communauté de communes de Beg ar 
C’hra 

5 % 3 360 

Comité de bassin versant du Léguer 4 % 2 835 
Comité des bassins versants de la Lieue 
de Grève 

7 % Pour 
mémoire, 
contrat de 

bassin 
versant 

Total année 2009 100 % 69 335 
 
 
Plan de financement prévisionnel :  
 

 Taux % Montant (€ 
TTC) 

Agence de l’eau  50 % 34 668 
Région Bretagne 15 % 10 400  
Département des Côtes d’Armor 15 % 10 400 
Autofinancement collectivités locales,   
                                                       dont : 

20 % 13 867 

Lannion-Trégor Agglomération 70 % 9 707 
Communauté de communes Beg Ar 

C’hra 
10 % 1 387 

Communauté de communes Belle-Isle-
en-Terre 

10 % 1 387 

Ville de Perros-Guirec (sous réserve de 
confirmation) 

10 % 1 387 

TOTAL 100 % 69 335  
 
Le maître d’ouvrage de l’opération sera Lannion-Trégor Agglomération, qui sera chargée de réaliser les 
demandes de financement, coordonner le travail durant cette phase, et réaliser les documents et les 
démarches administratives relatifs à la constitution et à l’installation de la CLE. 
Un comité de suivi composé d’élus et de techniciens issus des structures citées ci-dessus sera chargé 
du suivi de ce travail préparatoire. Le bureau de la CLE prendra le relais une fois la CLE constituée.  
 
Il est précisé que les crédits relatifs à cette opération sont inscrits au BP 2009, budget environnement 
service commun, chapitre 830. 
 
Considérant l’avis favorable de la Commission « Environnement, Administration Générale et Services » 
du 26 mars 2009, 
 
�  Après en avoir délibéré, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, à l’UNANIMITE, DECIDE 
 
D’APPROUVER le contenu, le budget et le plan de financement prévisionnels de la phase 

préparatoire à l’élaboration du SAGE proposés pour 2009. 
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D’APPROUVER que Lannion-Trégor Agglomération soit maître d’ouvrage de cette phase 
préparatoire. 

 
D’AUTORISER le Président, ou son représentant, à signer la convention avec les communautés de 

communes de Beg ar C’hra, de Belle-Isle-en-Terre et avec la commune de Perros-
Guirec, qui précisera les modalités de réalisation de cette opération telles 
qu’indiquées ci-dessus. 

 
D’AUTORISER le Président, ou son représentant, à solliciter les financements auprès de l’Agence 

de l’eau, du Conseil Régional et du Conseil Général pour cette opération. 
 

D’AUTORISER le Président, ou son représentant, à signer tous les documents afférents à cette 
opération. 

 
DE PRECISER que les crédits nécessaires sont inscrits au BP 2009 - Budget Principal – Fonction 

831. 
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VU le Code des Collectivités Territoriales, 
 
VU la délibération du Conseil Communautaire, en date du 18 décembre 2007, décidant d’étendre les 

compétences de Lannion-Trégor Agglomération à « l’élaboration des Schémas d’Aménagement 
et de Gestion des Eaux », 

 
VU les délibérations concordantes des conseils municipaux des communes membres de Lannion-

Trégor Agglomération, 
 
VU l’arrêté préfectoral, en date du 7 mars 2008, portant modification des statuts de Lannion-Trégor 

Agglomération, 
 
VU l’arrêté préfectoral en date du 21 mai 2008 définissant le périmètre du schéma d’aménagement 

et de gestion de l’eau « Argoat-Trégor-Goëlo », 
 
VU l’arrêté ministériel en date du 10 août 2007 relatif à la procédure d’élaboration de la CLE des ²
 SAGE, 
 
Considérant le courrier de l’Association des Maires de France, en date du 19 février 2009, sollicitant 

Lannion-Trégor Agglomération pour désigner un représentant pour siéger à la 
Commission Locale de l’Eau du SAGE « Argoat-Trégor-Goëlo », 

 
Considérant l’appel à candidature, 
 
�  Après en avoir délibéré, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, à l’UNANIMITE, DECIDE 
 

D’ELIRE Monsieur Jacques ROBIN, représentant Lannion-Trégor Agglomération, pour 
siéger au sein de la Commission Locale de l’Eau du SAGE Argoat-Trégor-Goëlo. 

DE PRECISER  que la prise de fonction du délégué, ci-dessus nommé, prendra effet à la date 
d’installation de cette commission. 
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D’AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à ce 
dossier. 

 
Jean NICOLAS, Maire de Louannec , précise qu’il est présent dans cette CLE en tant que Président du 
Syndicat Mixte des bassins versants du Jaudy-Guindy-Bizien. 
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Le plan Infra POLMAR concerne tous les types de petites pollutions maritimes. Début 2007, le cas du 
porte-conteneurs MSC Napoli a mis en évidence l’inorganisation des moyens d’intervention. 
 
Placé directement sous l’autorité des Maires, la démarche Infra POLMAR vise à les assister et à les 
doter d’outils efficaces pour gérer les petites pollutions marines (savoir diagnostiquer la catastrophe, 
connaître les procédures et les outils opérationnels avec des « fiches réflexes », rappel de la 
réglementation, préconisations, stratégie opérationnelle, annuaire de crise, cartographies 
opérationnelles,…) 
 
Une coordination intercommunale peut être mise en place (en fonction du contexte local, de la pollution 
et de son étendue) mais la gestion directe de la pollution reste de la compétence du Maire. 
 
Dans ce cadre, VIGIPOL et la Préfecture souhaitent généraliser et harmoniser les démarches par la 
mise en place d’un plan Infra POLMAR sur le territoire du Trégor-Goëlo. 
 
L’objectif est d’adapter la méthodologie aux spécificités du territoire. Des réunions de travail seront 
organisées, des formations à destination des élus et techniciens seront proposées et le plan définitif 
devrait être approuvé vers la fin 2009. 

 
Considérant l’avis favorable de la Commission « Environnement, Administration Générale et Services» 
en date du 26 mars 2009, 
 
Paul BRULIN, conseiller communautaire de Trédrez-Lo cquémeau , exprime son inquiétude sur la 
détermination du niveau de « petite pollution ». Il se dit que plus les communes seront rendues 
techniquement compétentes plus l’Etat va se désengager. 
 
Joël LE JEUNE, Président , répond que le Préfet détermine le niveau de pollution. Le but de ce plan 
Infra Polmar est de pallier au manque d’organisation auquel les communes ont pu être confrontées face 
à des situations de pollutions. 
 
�  Après en avoir délibéré, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, à l’UNANIMITE, DECIDE 
 
D’ACCEPTER l’engagement de Lannion-Trégor Agglomération dans la démarche Infra 

POLMAR. 
 
DE DESIGNER Monsieur Jean-Claude LAMANDE, référent élu, pour participer à l’élaboration du 

plan Infra Polmar 
 
D’AUTORISER le Président, ou son représentant, à désigner des référents techniques pour 

participer à l’élaboration du plan Infra Polmar 
 

D’AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à ce 
dossier. 
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Initialement fondé sur le principe de la mutualisation des données, des outils et des moyens avec ses 
partenaires (communes, concessionnaires, syndicats d'eau, bassins versants, …), le S.I.G. 
Communautaire de Lannion-Trégor Agglomération à vocation à devenir : 
 

·  A court terme - un véritable outil de gestion territoriale, d'aide à la décision  et de 
communication  (à travers notamment le développement de l'application webmapping 
Intranet/Extranet/Internet), 

 
·  A moyen terme - un véritable Système d'Information Territorial  (avec l'intégration future des 

données du Schéma d'Aménagement et de Gestion de l'Eau de la Baie de Lannion (SAGE) et du 
Schéma de Cohérence Territoriale du Trégor (SCOT)) 

 
 
Ce projet s'intégrant pleinement dans les vocations du Pays et dans la politique territoriale du Conseil 
Régional, Lannion-Trégor Agglomération propose d'engager une demande de financement sur deux 
ans dans le cadre d'un contrat de pays 2006-2012 qui comprend : 
 

- Un poste de géomaticien  
- L'application webmapping 
- La formation des utilisateurs 
- L'hébergement annuel de l'application webmapping 
- La maintenance annuelle de l'application webmapping (à compter d'avril 2010) 
- L'acquisition de données complémentaires 

 
Le plan de financement est alors le suivant : 
 

Dépenses  Recettes  

Description des postes de dépenses Montant (€ HT) Financeur Montant (€ 
HT) 

% 

Rémunération géomaticien 70 000 Conseil Régional 
Contrat de Pays 

44 706 40 % 

Application Webmapping 19 250    

Maintenance logiciel 3 615 LTA 67 059 60 % 

Hébergement 9 600    

Formations utilisateurs 3 300    

Acquisition de données 6 000    

TOTAL  111 765   111 765  

 
�  Après en avoir délibéré, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, à l’UNANIMITE, DECIDE 

 
DE VALIDER  la demande de financement présentée ci-dessus. 
 
DE SOLLCITER la subvention auprès de la Région Bretagne dans le cadre du Contrat de Pays 

2006-2012 – enveloppe 3. 
 
D’AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à ce 

dossier. 
 
DE PRECISER que les financements seront inscrits dans la prochaine Décision Modificative. 
 
 



Conseil de communauté du 21 avril 2009 
 

 40/52

 
 
 
 
 
 

$?�$?�$?�$?� �&2�&2�&2�&2D�$CC>D�$CC>D�$CC>D�$CC>4444$C�-$C�-$C�-$C�-����4444����F�
�������������F�
�������������F�
�������������F�
�������������� �������&��'���&��B��&��'���&��B��&��'���&��B��&��'���&��B��� ���)�)�)�)�
3�����������&2D.���$CC?3�����������&2D.���$CC?3�����������&2D.���$CC?3�����������&2D.���$CC?4 444$CCA$CCA$CCA$CCA 

 
Vu la délibération du conseil communautaire en date du 2 octobre 2007, validant la convention de 

site pour le territoire de Lannion-Trégor Agglomération et donc la liste des opérations retenues 
ainsi que leur plan de financement, 

 
Considérant que, pour l'année 2008/2009, l'association PERFOS sollicite Lannion-Trégor 

Agglomération sur le volet Recherche dans le cadre du projet PONANT afin de financer 
des équipements, 

 
Considérant que l'enveloppe globale sur la durée du CPER est de 385 000€ et le programme sur les 

années 2008/2009 se monte à 103 000€ selon le plan de financement suivant : 
 

·  Etat (MESR)     33 000€ 
·  Conseil Général des Côtes d'Armor  35 000€ 
·  Lannion-Trégor Agglomération   35 000€ 

 
Considérant que ces montants sont bien évidemment cohérents avec la convention de site précitée, 
 
Considérant l’avis favorable de la commission « Enseignement Supérieur, Recherche, Formation 

Professionnelle et TIC » en date du 2 avril 2009, 
 
�  Après en avoir délibéré, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, à l’UNANIMITE, DECIDE 
 
DE VALIDER le versement de la somme de 35 000€ au profit de l'association PERFOS pour l'achat 

d'équipements dans le cadre du projet de recherche PONANT inscrit au CPER 2007-
2013. 

 
D’AUTORISER son Président ou son représentant, à la signature de tout document à intervenir. 
 
DE PRECISER que les crédits seront inscrits au Budget Principal – Article 2042/Fonction 233. 
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Considérant que, dans le cadre du CODESUP, les établissements d'enseignement supérieur ont validé 

les projets portés par les associations étudiantes et les colloques organisés par les 
équipes de recherche qui font l'objet de demande de financement, 

 
Considérant qu’il est proposé d'accompagner les actions suivantes : 

- Robotique (actions locales et coupe de France) 200€ 
- Raid Aventure (VTT, course à pieds et kayak / étudiants&entreprises) 600€ 
- Forum Ecole/Entreprise 150€ 
- Festival du Bruit Qui Court (musique) 200€ 
- Eden (jeu de rôle et salon Jap'And Trégor) 50€ 
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- ESFAE (humanitaire) 600€ 
  Total 1 800€ 
 
- Colloque Modèles Formels de l'Interaction 1 000€ 
- Colloque Archi'09 (école thématique du CNRS) 1 500€ 
  Total 2 500€ 

 
Considérant l’avis favorable de la commission « Enseignement Supérieur, Recherche, Formation 

Professionnelle et TIC » en date du 2 avril 2009, 
 
�  Après en avoir délibéré, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, à l’UNANIMITE, DECIDE 
 
DE VALIDER le versement de la somme de 1 800€ au profit de l'ENSSAT pour le soutien aux 

projets étudiants mentionnés ci-dessus. 
 
DE VALIDER le versement de la somme de 2 500€ au profit de l'ENSSAT pour le soutien aux 

colloques Recherche mentionnés ci-dessus. 
 
D’AUTORISER son Président ou son représentant, à la signature de tout document à intervenir. 
 
DE PRECISER que les crédits sont inscrits au Budget Principal – Article 65737/Fonction 231 pour 

l'ENSSAT, et Article 6743/Fonction 233 pour les colloques. 
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Considérant que, dans le cadre du CODESUP, les établissements d'enseignement supérieur ont validé 

les projets portés par les associations étudiantes et les colloques organisés par les 
équipes de recherche qui font l'objet de demande de financement, 

 
Considérant qu’il est proposé d'accompagner les actions suivantes : 

- Alive (TOEIC, salon informatique et activités culturelles diverses) 250€ 
- Cap 22 Com (régate des IUT) 500€ 
- Les Mots Dits (théâtre) 250€ 
- Talk To U (radio) 600€ 
- Tannoz (jonglage) 100€ 
- Com'On Action (action humanitaire au Mali) 100€ 
  Total 1 800€ 

 
Considérant l’avis favorable de la commission « Enseignement Supérieur, Recherche, Formation 

Professionnelle et TIC » en date du 2 avril 2009, 
 
�  Après en avoir délibéré, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, à l’UNANIMITE, DECIDE 
 
VALIDER le versement de la somme de 1 800€ au profit de l'IUT pour le soutien aux projets 

étudiants mentionnés ci-dessus. 
AUTORISER son Président ou son représentant, à la signature de tout document à intervenir. 
 
PRECISER que les crédits sont inscrits au Budget Principal – Article 65737/Fonction 232 pour 

l'IUT 
 

�  Départ de Xavier MARTIN-LE CHEVALIER  
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Considérant que, pour l’année 2009, LANNION-TREGOR Agglomération a prévu un budget de 

144 908 € pour la réalisation du programme d’action du CISPD (Conseil Intercommunal 
de Prévention de la Délinquance), afin de développer des actions de prévention de la 
délinquance et de sécurité sur l’ensemble du territoire de l’agglomération, 

 
Considérant que ce programme se décompose ainsi : 

- Poste du coordinateur :      47 200 € 
- Actions menées par l’agglomération :    26 000 € 
- Etude pour la mise en place du nouveau CLS :   11 592 € 
- Actions menées par les acteurs locaux :    60 116 € 

 
Considérant que, dans ce cadre, une subvention est demandée à l’Etat au titre du FIPD (Fonds 

d’Intervention pour la Prévention de la Délinquance) de 65 879 € dont 23 600 € pour le 
poste de coordinateur du CISPD, 

 
Considérant l’avis favorable de la Commission « Cadre de Vie et Habitat » en date du 2 avril 2009, 

sous réserve du financement de l’Etat ; 
 
Joël LE JEUNE, Président , pense que ce dossier illustre le désengagement de l’Etat dans la politique 
de prévention de la délinquance. Il précise qu’il sera difficile d’obtenir ce financement de la part de l’Etat 
mais qu’il est important de pérenniser le poste de chargé de mission qui sera de toute façon financé par 
la Communauté si l’Etat se désengage financièrement. 
 
Michel LISSILLOUR, Vice-Président , remercie Christophe MASURE, chargé de mission prévention de 
la délinquance, pour sa présence sur la commune de Trébeurden. 
 
 
�  Après en avoir délibéré, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, à l’UNANIMITE, DECIDE 
 
 
D’APPROUVER le plan de financement du CISPD pour 2009. 
 
 
D’AUTORISER  Monsieur le Président à solliciter l’Etat pour une participation financière de 

65 879 € au titre du FIPD dont 23 600 € pour le poste du coordinateur. 
 
 
D’AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tous les documents afférents 

à ce dossier. 
 
 
DE PRECISER que les crédits nécessaires sont inscrits au Budget Primitif 2009 -– Fonction 523. 
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Lannion le 23/03/2009

LANNION-
TREGOR Agglo Communes

FIPD 
Lannion

MILDT

Coordinateur CISPD LANNION-TREGOR 
Agglomération

47 200,00 € 47 200,00 € 23 600,00 € 23 600,00 € 47 200,00 €

Actions de formation et 
d'animation du réseau

LANNION-TREGOR 
Agglomération

26 000,00 € 26 000,00 € 13 000,00 € 13 000,00 € 5 000,00 € 31 000,00 €

Diagnostic Local de 
Sécurité

LANNION-TREGOR 
Agglomération

11 592,00 € 11 592,00 € 5 796,00 € 5 796,00 € 11 592,00 €

Renfort sécurité 
saisonnière

Communes de Trébeurden 
et de Trégastel

13 000,00 € 2 750,00 € 10 250,00 € 2 750,00 € 13 000,00 €

Accès aux droits Centre d'Information Droits 
des Femmes

3 500,00 € 2 750,00 € 2 750,00 € 19 181,00 € 21 931,00 €

Aide aux victimes Association Dép. 
d'Alternatives Judiciaires

800,00 € 800,00 € 800,00 € 800,00 €

Accompagnement jeunes 
sous main de justice

Mission Locale Ouest Côtes 
d'Armor

5 750,00 € 5 000,00 € 2 500,00 € 2 500,00 € 7 000,00 € 12 000,00 €

Chantier TIG Association La Gaule 
Lannionnaise

1 000,00 € 1 000,00 € 500,00 € 500,00 € 1 500,00 € 2 500,00 €

Accueil TIG Ville de Lannion 17 500,00 € 5 000,00 € 12 500,00 € 5 000,00 € 17 500,00 €

Conduites à risques 
inhérentes aux concerts

Association Trégor Jeunes 6 100,00 € 6 100,00 € 3 050,00 € 3 050,00 € 6 100,00 €

Accueil jeunes Association "Filéa" 9 880,00 € 9 880,00 € 4 940,00 € 4 940,00 € 66 194,00 € 76 074,00 €

Information santé / 
conduites addictives

PIJ Ville de Lannion 2 500,00 € 2 500,00 € 1 250,00 € 5 193,00 € 1 250,00 € 1 892,00 € 9 585,00 €

Prévention des 
addictions / public 

association Kerlan 4 900,00 € 4 900,00 € 4 900,00 € 4 900,00 €

Soutien aux parents Association "Filéa" 3 120,00 € 3 120,00 € 1 560,00 € 1 560,00 € 16 757,00 € 19 877,00 €

Secourisme et 
citoyenneté

Service Enfance Jeunesse / 
Ville de PLESTIN

1 450,00 € 1 450,00 € 725,00 € 1 730,00 € 725,00 € 1 500,00 € 4 680,00 €

Prévention des violences 
sexistes

Centre d'Information Droits 
des Femmes

600,00 € 500,00 € 500,00 € 389,00 € 889,00 €

Animation Réseau 
violences conjugales

association Kerlan 1 000,00 € 1 000,00 € 1 000,00 € 1 000,00 €

Le cyclomoteur dans la 
circulation (collèges)

Association "La Prévention 
Routière"

500,00 € 300,00 € 300,00 € 264,00 € 564,00 €

Cyclo en piste Association "Police Sports 
Prévention"

300,00 € 300,00 € 300,00 € 1 200,00 € 1 500,00 €

Auto Ecole Sociale Ouest Côtes-d'Armor 
Mobilité

2 516,00 € 2 516,00 € 1 258,00 € 1 258,00 € 107 199,00 € 109 715,00 €

Prévention jeunes 
quartiers Lannion

Service Enfance Jeunesse / 
Ville de LANNION

8 500,00 € 8 500,00 € 4 250,00 € 56 871,00 € 4 250,00 € 54 930,00 € 120 301,00 €

Police Sports Prévention Association "Police Sports 
Prévention"

3 500,00 € 1 750,00 € 1 750,00 € 21 715,00 € 23 465,00 €

171 208,00 € 144 908,00 € 74 729,00 € 86 544,00 € 65 879,00 € 4 300,00 € 304 721,00 € 536 173,00 €

Détail des actions menées par l'Agglo dans le cadre  de la fiche projet "Formation et animation du rése au":
Prévention jeunes - alcool : formations - théatre prévention - intervention dans les établissements scolaires - actions avec les étudiants…

Prévention de la violence : Formations, Parcour-Expo prev violence (collèges), Théatre prévention (Lycée), prévention des violences familiales…

Prévention de la violence

Prévention sécurité routière

Prévention / Quartiers prioritaires Politique de la  Ville

* D'autres actions contribuent à cet objectif mais ont été classées suivant leurs thèmes

TOTAL

161 273,00 € 70 179,00 €

Autres 
participations

Coût total de 
l'action

Animation du réseau

Volet sécurité

Participation des 
collectivités

Participation de 
L'Etat

Volet justice

Prévention des toxicomanies et conduites à risques

CISPD 2009 / LANNION-TREGOR Agglomération

Pré-programme d'actions

Actions Porteurs
Subventions 
demandées

Propositions 
pour 

programme 
CISPD 2009
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VU les dispositions du code de l’urbanisme pour ses articles L. 123-13 et L. 121-4, 
 
VU le programme local de l’habitat de la Communauté d’Agglomération Lannion Trégor adopté par 

délibération du Conseil Communautaire du 12 février 2008, 
 
VU le Schéma Directeur valant SCOT approuvé le 19 novembre 2001, 
 
Lannion Trégor Agglomération est sollicité à émettre un avis sur le projet de modification communiqué 
par la commune de Lannion.  
 
Le projet de modification du PLU porte sur l’ouverture à l’urbanisation de 3ha3 inclus dans la zone 
aujourd’hui classée 5 AUhs. L’objet qui sous-tend cette procédure de modification est la création-
réalisation d’un lotissement communal de 31 lots constructibles. Cette partie de zone sera classée au 
terme de la procédure en zone 53 AUhr et y accueillera le lotissement Kervouric 2. 
 
Compte tenu du fait que ce projet de lotissement répond à l’objectif 2 du PLH « Gérer le foncier et 
l’urbanisme », action 1 : « Limiter la consommation foncière » et  action 2 : « Offre publique en 
lotissement » 
 
Compte tenu que le projet n’appelle aucune remarque particulière au regard des dispositions figurant au 
Schéma Directeur valant SCOT, approuvé le 19 novembre 2001. La carte de destination générale des 
sols, annexée au Schéma directeur, identifie ce secteur comme « territoire urbain et extension 
possible ». 
 
Considérant l’avis favorable exprimé par la Commission « Cadre de Vie et Habitat » en date du 2 avril 
2009 ; 

 
�  Après en avoir délibéré, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, à l’UNANIMITE, DECIDE 

  
DE DONNER un avis favorable au projet de modification du PLU pour la commune de LANNION. 

 
 
 
 

--�--�--�--�  &B���.����2D&B���.����2D&B���.����2D&B���.����2D� ���)���
������� (�������%������� ��/������)���
������� (�������%������� ��/������)���
������� (�������%������� ��/������)���
������� (�������%������� ��/������4 444
���%���B%%
������������%���B%%
������������%���B%%
������������%���B%%
��������� ����

 
Le PASS FONCIER est un dispositif d’accession sociale. Pour permettre sa mise en œuvre sur un 
territoire, il suppose la participation d’une ou des collectivités locales, le montant étant différent selon la 
composition du foyer : 3 000 € (3 personnes et moins dans le foyer) ou 4 000 € (4 personnes et plus). 
 
Ce dispositif est soumis à conditions de ressources (plafonds PSLA). Il permet d’ouvrir le droit : 
 

< A la majoration du prêt à taux zéro de 10 000 € pour 3 occupants et moins. Au-delà 12 500 €. 

< Au portage du foncier à hauteur de 30 000 ou 40 000 € selon la commune, avec revalorisation 

annuelle de 1,5% par an du coût du terrain pour les salariés du privé et de 2 à 4,5% pour les autres 

ménages. 

< A la TVA à 5,5% sur le terrain et sur la construction. 
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Considérant que ce dispositif est un outil d’accession sociale parmi d’autres qu’il convient 
d’expérimenter, il a été inscrit au BP 09 une somme de 70 000 € pour le financement de cette action 
(laquelle s’inscrit dans le budget global annuel du Programme Local de l’Habitat évalué à 400 000 €). 
Un bilan sera fait au bout d’un an, afin de juger de l’opportunité de la reconduite de cette action. 
 
Suivant l’avis de la Commission « Cadre de vie et Habitat » en date du 22 janvier 2009 et du 2 avril 
2009, il est proposé les modalités suivantes : 
 
- Pour la mise en œuvre du dispositif, il appartiendra à chaque conseil municipal de l’instituer par 
délibération. La commission préconise de mettre en œuvre des critères locaux d’éligibilité à l’aide de la 
collectivité, à savoir :  

·  Cout du terrain fixé à 40 000€ maximum,  
·  Clause de non spéculation à la revente sur une durée de 10 ans,  
·  Limiter le nombre de PASS FONCIER par opération groupée objet d’une autorisation 

d’urbanisme, pour maintenir le principe de mixité sociale et générationnelle inscrit au PLH. 
 
Les critères définitifs seront énoncés dans le cadre d’un règlement fixant les modalités d’octroi de l’aide 
et les conditions d’instruction et de validation des dossiers de demande de l’aide PASS FONCIER, 
déposés par les ménages ou leur mandataire. 
 
Ce règlement sera pris par arrêté du Président de Lannion Trégor Agglomération.  
 
- Lannion-Trégor Agglomération contribue à hauteur de 2000€ quelle que soit la taille du ménage et la 
zone géographique de la commune (montant résiduel après aide de l’Etat), la part complémentaire est 
prise en charge par l’Etat. La contribution de l’Etat, identique en zone géographique B et C, varie de 
1 000€  à 2 000€ selon la taille du ménage.  
 
La décision d’octroi de l’aide communautaire aux ménages primo-accédant sera prise par arrêté (arrêté 
individuel) du président de la communauté.  
 
Vu l’avis favorable de la Commission « Cadre de Vie et Habitat » en date du 22 janvier 2009 et du 2 avril 
2009 sur la création de ce dispositif et sur la prise en charge par la communauté d’agglomération du 
coût global de l’aide PASS FONCIER aux ménages éligibles.  
 
Vu les dispositions de la loi de mobilisation pour le logement et la lutte contre l’exclusion du 25 mars 
2009, 
 
�  Après en avoir délibéré, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, à l’UNANIMITE, DECIDE 
 
DE VALIDER  les modalités d’accompagnement du dispositif PASS FONCIER par Lannion-Trégor 

Agglomération, telles que décrites ci-dessus. 
 
D’AUTORISER le président à fixer les modalités d’instruction, de calcul et de versement de la 

subvention « PASS FONCIER » par arrêté. 
 
D’AUTORISER le président à prendre par arrêté la décision d’octroi de l’aide aux ménages primo-

accédant qui satisfont aux règles d’éligibilités définies au règlement des modalités 
d’instruction, de calcul et de versement de la subvention « PASS FONCIER ». 

 
DE PRECISER aux communes de prendre en conseil municipal une délibération de principe sur le 

dispositif proposé.  
 
DE RAPPELER que les dossiers de demande d’aide PASS FONCIER recevables le sont dans la 

limite des crédits disponibles. 
 

DE PRECISER que les crédits correspondants sont inscrits au Budget Primitif 2009 – Article 20414 – 
Fonction 72. 
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VU les délibérations du Conseil Communautaire, en date du :  

·  12 février 2008, adoptant le Programme Local de l’Habitat (PLH) instituant la création d’une aide 
financière destinée à favoriser la construction de logements sociaux de qualité. 

·  10 février 2009, fixant les montants de subvention pour la construction de logements sociaux 
pour l’année 2009. 

 
Considérant l’avis favorable de la Commission Cadre de Vie et Habitat du :  

·  22 janvier 2009 portant sur le projet de réhabilitation de 16 logements de la cité Pors Kerilis à 
Ploubezre dont la moitié du coût des travaux est générée par des travaux de mise aux normes 
handicapées (sanitaires, revêtement de sols, accès extérieurs,…) ;  

·  2 avril 2009 fixant à 1 500€ par logement l’aide de Lannion Trégor Agglomération pour les 
travaux d’adaptation à l’handicap des logements objet de travaux de réhabilitation financés par 
une prime à l'amélioration des logements à usage locatif (PALULOS). 

 
Considérant l’intérêt à adapter les logements du parc social occupés par des personnes âgées (voire 

handicapées) pour lesquelles il est possible de maintenir l’autonomie résidentielle par la 
réalisation de travaux spécifiques, à savoir des travaux de mise aux normes handicapées 
et permettant la création d’une continuité du cheminement et de l’accessibilité 
(logement/immeuble/espaces extérieurs privés-publics), 

 
Considérant le fait que ce type de projet s’inscrit dans l’objectif 1 du PLH « Garantir la mixité sociale et 

générationnelle de la population », action 4 « Répondre aux besoins des publics 
spécifiques ».  

 
Considérant qu’il est proposé d’ouvrir le dispositif d’aides de Lannion-Trégor Agglomération pour la 

construction de logements sociaux conformes au PLH aux travaux d’adaptation des 
logements du parc HLM par ailleurs bénéficiaire d’une PALULOS, comme ci-après : 

 
Type de prêt locatif social 

aidé de l’Etat 
Subvention forfaitaire de  

Lannion-Trégor Agglomération 
PALULOS*(1) 1 500 € / logement 

 
*(1) : pour les opérations proposant une offre nouvelle dans l’ancien. Les travaux d’amélioration d’un 
logement existant sont exclus, sauf si des travaux d’adaptation à l’handicap lié ou non au vieillissement 
des personnes (travaux curatifs ou préventifs) sont réalisés dans les logements existants. Dans ce 
dernier cas, ne sont éligibles que les travaux liés à l’adaptation et les logements objets de ces travaux. Il 
est à préciser que le projet des travaux de mise aux normes handicapées des logements devra 
s’attacher à établir la continuité du cheminement et de l’accessibilité (logement/immeuble/espaces 
extérieurs privés-publics). 
 
�  Après en avoir délibéré, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, à l’UNANIMITE, DECIDE 
  
DE VALIDER l’extension du dispositif d’aides de Lannion-Trégor Agglomération pour la 

construction de logements sociaux conformes au PLH, aux travaux d’adaptation à 
l’handicap des logements par ailleurs bénéficiaires d’une prime à l’amélioration 
des logements à usage locatif de l’Etat (PALULOS). 

 
DE RAPPELER que sont éligibles les seuls travaux liés à l’adaptation et les logements objets de 

ces travaux.  
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DE RAPPELER  que les dossiers de demande de subvention doivent, pour être recevables, 

bénéficier d’une inscription à la programmation annuelle en logements sociaux de 
Lannion-Trégor Agglomération. 

 
DE RAPPELER que les dossiers de demande de subvention recevables le sont dans la limite des 

crédits disponibles. 
 
D’AUTORISER le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à ce dossier. 
 
DE PRECISER que les crédits nécessaires sont inscrits au BP 2009 - Fonction 72. 
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VU les délibérations du Conseil Communautaire, en date du :  

·  12 février 2008, adoptant le Programme Local de l’Habitat (PLH) instituant la création d’une aide 
financière destinée à favoriser la construction de logements sociaux de qualité, 
 

·  10 février 2009, portant fixation des montants de subvention pour la construction de logements 
sociaux pour l’année 2009, 
 

·  21 avril 2009 portant création d’un dispositif d’aide aux travaux d’adaptation des logements 
sociaux objet d’un programme de réhabilitation et bénéficiaire d’un PALULOS, 

 
 
Considérant l’avis favorable de la Commission Cadre de Vie et Habitat en date du :  

·  22 janvier 2009 portant sur le projet de réhabilitation de 16 logements de la cité Pors Kerilis à 
Ploubezre dont la moitié du coût des travaux est générée par des travaux de mise aux normes 
handicapées (sanitaires, revêtement de sols, accès extérieurs,…), 
 

·  2 avril 2009 fixant à 1 500€ par logement l’aide Lannion Trégor Agglomération pour les travaux 
d’adaptation à l’handicap des logements objet de travaux de réhabilitation financés par une prime 
à l'amélioration des logements à usage locatif (PALULOS), 

 
 
Considérant l’intérêt à répondre aux besoins en adaptation du parc social occupé par des personnes 

âgées (voire handicapées) pour lesquelles il est possible de maintenir l’autonomie 
résidentielle, 

 
Sachant qu’au terme de l’instruction du dossier de demande de subvention déposé par la commune de 
PLOUBEZRE pour le compte de la société d’HLM Côtes d’Armor Habitat :  

·  ce projet s’inscrit dans l’objectif 1 du PLH «  Garantir la mixité sociale et générationnelle de la 
population », action 4 «  Répondre aux besoins des publics spécifiques ».  

·  le calcul de la subvention s’établit, comme ci-après : 
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Calcul de l’aide communautaire pour le programme      

Nombre de logement 16   

Aide communautaire / PALULOS  1 500,00 € par logement 

TOTAL aide communautaire 24 000,00 €   

 
�  Après en avoir délibéré, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, à l’UNANIMITE, DECIDE 

 
DE VALIDER le versement d’une subvention de vingt quatre mille euros (24 000 €) à la Société Côtes 

d’Armor Habitat pour la réalisation de travaux d’adaptation de 16 logements de la cité Pors 
Kerilis à Ploubezre.  
 
 

DE RAPPELER 
 
 
 

que le versement de subvention se fera en deux fois : 
- 50 % au démarrage des travaux, sur présentation d’une attestation de démarrage des 
travaux ; 
- 50 % à la fin des travaux, sur présentation d’un état des dépenses réalisées et du plan de 
financement global de l’opération. 
 

D’AUTORISER le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à ce dossier. 
 
 

DE PRECISER que les crédits nécessaires sont inscrits au BP 2009 – Art 20417 – Fonction 72. 
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La restructuration actuelle de l’enseignement supérieur pourrait entraîner la disparition de l’IUT de 
Lannion. 
 
Les moyens attribués aux Universités par l’Etat sont réduits. En dépit de chiffres annoncés à la hausse, 
les budgets sont de fait en baisse, des postes sont supprimés ou non renouvelés dans l’enseignement 
supérieur. Les nouvelles modalités de répartition des moyens entraînent une forte baisse des 
ressources qui reviennent aux petites composantes décentralisées des universités. Ainsi, l’application de 
ce système de calculs, appelé SYMPA pour Système de répartition des moyens à la performance et à 
l’activité, entraînerait, pour l’IUT de Lannion, une baisse d’environ 30% du budget (moyens humains et 
techniques). Ce modèle ne tient aucun compte de certains coûts fixes pour les petits établissements : 
infirmerie, bibliothèque, activités sportives, surface des bâtiments, superficie du campus. 
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Dans ce contexte de pénurie de leurs ressources, les Présidents d’université seront amenés à arbitrer 
l’allocation de ces moyens entre les composantes de leur établissement, à garder les dotations pour le 
fonctionnement central (ce qu’a commencé à faire l’Université de Rennes 1 en ponctionnant les 
dotations de ses composantes de 3ù). La revente des biens immobiliers, dont ils peuvent demander 
dorénavant, dans le cadre de la LRU, la propriété à l’Etat, pourrait représenter une manne financière 
bienvenue. 
 
La concurrence entre établissements universitaires, instaurée par cette même loi, les poussera à 
concentrer les moyens dont ils disposent au développement de leur université, sur des sites uniques, 
dans des centres urbains importants, regroupant l’ensemble des services universitaires. Recherchant 
des financements privés, l’Université devra séduire des clientèles solvables et nombreuses (étudiants et 
tissu entrepreneurial), concentrés dans les grandes villes. 
 
Donc, à terme, des composantes décentralisées comme l’IUT de Lannion pourraient être délaissées, 
voire supprimées. Dans l’hypothèse optimiste du maintien de la présence universitaire de Lannion, ce 
sont les collectivités locales qui devront assumer les transferts de charges. Dans l’hypothèse de la 
suppression de l’IUT, ce sont plus de 150 emplois directs qui disparaissent du territoire. 800 étudiants ne 
participeraient plus à la vie économique, sociale et culturelle. La disparition du pôle d’enseignement et 
de recherche affaiblirait l’attractivité et le développement du Trégor. 
 
�  Après en avoir délibéré, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, à l’UNANIMITE, DECIDE 
 
D’APPORTER son soutien au « Collectif des personnels et des étudiants de l’IUT de Lannion 

pour la défense d’un service public d’éducation et de recherche » en adoptant 
cette motion. 

 
D’AUTORISER  Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à ce 

dossier. 
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VU la délibération du Conseil communautaire en date du 10 février 2009, présentant les projets qui 

font l’objet de financements croisés Contrat de Pays/leader/CEPER volet territorial, 
 
Considérant que depuis des arbitrages ont été faits, les taux de financement et certains montants 

d’opérations ont été modifiés et une opération a été ajoutée, 
 
Considérant qu’il est proposé de reprendre le projet contractualisé dans la clause I du Contrat de Pays 

« création d’une plateforme de bois déchiqueté » en situant cette plateforme sur le pôle 
Phoenix, 

 
Elle serait alimentée par la gestion du boisement présent sur le site, alimenterait la chaudière bois 
chauffant les bâtiments A et B et pourrait alimenter d’autres chaudières bois situées dans le secteur nord 
de Lannion. 
 
Considérant que les aides financière du LEADER, elles sont passées de 55% à 44% du coût total HT 

de l’opération,  
 
Considérant que les aides du Contrat de Pays concernant : 

�  la reconversion du site Pole Phoenix sont passées de 30% à 25%  
�  la maison du Tourisme et de l’environnement sont passées de 30% à 20% 



Conseil de communauté du 21 avril 2009 
 

 50/52

�  l’extension et la requalification de l’espace d’activités de la Croix Rouge 
sont passées de 30% à 20% 

 
 

Considérant le tableau synthétique ci-après regroupant les actions avec leur nouveau plan de 
financement, 

 

 
 

Après en avoir délibéré, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
à l’UNANIMITE 

DECIDE 
 
DE VALIDER les nouveaux plans de financement des projets présentés et listés dans le tableau 

ci-dessus. 
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D’AUTORISER le Président à solliciter les différents financements dans le cadre du Contrat de 
Pays, du programme LEADER et du Contrat de Projet Etat/Région – Volet 
Territorial. 

 
D’AUTORISER le Président à décliner par opération les demandes de financement. 
 
D’AUTORISER le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à ce dossier. 
 
D’AUTORISER Le Président à lancer les actions dès l’obtention des accords de financements. 
 
DE PRECISER que les crédits correspondants sont inscrits au BP 2009. 

 
 

-?�-?�-?�-?� 2������ (����!����� ��@�
�B���"�/������J&
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��(�2������ (����!����� ��@�
�B���"�/������J&
��
��(�� ���)�!����� ��)�!����� ��)�!����� ��)�!����� ��
��������"�
������2/BE��������"�
������2/BE��������"�
������2/BE��������"�
������2/BE ����

 
CONSIDERANT que la SCI ELAU, représentée par Monsieur et Madame LE FAUCHEUR, est déjà 

propriétaire d’un terrain sur l’Espace d’Activités de BEL AIR sur lequel ils exploitent 
un salon de coiffure ; 

 
CONSIDERANT la demande de la SCI ELAU de se porter acquéreur d'un complément de terrain 

jouxtant celui dont ils sont déjà propriétaires sur ce même Espace d'Activités 
représentant une surface d'environ 500 m² afin de répondre à un besoin 
d’extension dû à un développement de l’activité ; 

 
�  Après en avoir délibéré, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, à l’UNANIMITE, DECIDE 
 
D’ACCEPTER le principe de vendre à la SCI ELAU, représentée par Monsieur et Madame LE 

FAUCHEUR ou toute personne physique ou morale qui la représentera, un terrain 
situé sur l'espace d'activités de Bel Air en PLOULEC’H d'une contenance d'environ 
500 m² (à déterminer par document d'arpentage), au prix de 30 € HT le mètre carré 
soit 15 000,00 € HT auquel s'ajoute la TVA au taux de 19,6% soit un prix TTC de 
17 940,00 €. 

 
DE PRECISER que cette vente fera l'objet d'une délibération ultérieure du bureau exécutif de la 

Communauté d'Agglomération, après réception des différentes pièces constitutives 
du dossier (Avis des Domaines, document d'arpentage …) et qu'elle ne sera 
conclue qu'en cas d'obtention des diverses autorisations notamment commerciales. 

 
D’AUTORISER son Président ou son représentant, à la signature du compromis de vente ainsi que 

tout document à intervenir. 
 
DE PRECISER que les crédits sont inscrits au BP 2009 - Budget annexe ZA BEL AIR – article 

7015. 
 
 
 

-A�-A�-A�-A� �D25�D�F�
2��D25�D�F�
2��D25�D�F�
2��D25�D�F�
2�� ���)����
������������3)����
������������3)����
������������3)����
������������3 ����
 
VU  la délibération du conseil communautaire en date du 10 février 2009, accordant une subvention 

d’un montant global de 24 229,80€, dont 5 000€ était destiné au financement de la réalisation 
d’un film, 

 
CONSIDERANT que l’association Trégor Vidéo souhaite réaliser ce film gratuitement, il est proposé 

d’affecter ces 5 000€ au financement d’un emploi associatif, 
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CONSIDERANT que l’association Trégor Vidéo souhaite créer un emploi associatif, 
 
CONSIDERANT que ce type d’emploi est financé par tiers, par le Conseil Général des Côtes 

d’Armor, la Collectivité et le bénéficiaire, 
 
Isabelle METAYER, conseillère communautaire de Lann ion , demande si cette subvention devra être 
proposée au vote tous les ans. 
 
Joël LE JEUNE, Président , répond que cette délibération devra être présentée devant le conseil 
communautaire pendant 3 ans. 
 
�  Après en avoir délibéré, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, à l’UNANIMITE, DECIDE 
 
DE S’ENGAGER à financer un tiers du coût de cet emploi (dans la limite d’un montant maximum de 

5 000€). 
 
D’AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer la convention relative au 

financement d’un emploi associatif local avec le Conseil Général des Côtes 
d’Armor et l’association Trégor Vidéo. 

 
D’AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à ce 

dossier. 
 
DE PRECISER que les crédits nécessaires ont été inscrits au BP 2009 – Budget Principal – Article 

6574 – Fonction 90 – pour un montant total de 24 229,80€, dont 5 000€ affectés 
au financement de l’emploi associatif. 

 
 
 
 
 
 


